
p

" IDeUXIËME ANNEE
NUMERO 26

"

MERCREDI17 FEYRIER1960 '"

~ JOURNAL
,*, ,.,,-'

OFFICIEL
DE ~A

R'EPUBlIQUEISLAMIQUEDE MAURITANIE
BI M EN'S U'E i!

MMISSANlIle l,or et3e ME~CR.EDldè CH~QgE MOIS Ii

POUR LES ABONNEMENTSET LES ANNONCES
S'adres~er au Directeur du J.O. Minietère de la

J'usUce et d

,

C la Lègislat~on de laR. r. M.,à St-L

,

OUiS.

I

l
Les annonces doivent êtrJ) remises au plus tard 1

8 jours avaut Janorutipry du: journal et eHes sont!
payables à l'avance. ,

,

ABONNEMENiI"S .

~

UN AN , SIX MOIS
France et Etat.s d{j la,Commuuautê 900 ,,' 500 »
Par avion France , 2700" 1,.400"

Etats ex-A.O.R, 1700» 000 "
Etat§ ex-A.E.B~. ', 2AOO» 1.300"
Autr~s Etats "'" 2.700» 1 400 "

Ordinaire Ètrangcr..., ..., 1,000" 600»
P~ix du nuihéro .~. c ., """""" '.,. . . . ... . . '. 20"
Prix dh nùmêro des, années antér,ieures , , 25"
Pal'ja Poste, majoration de "'''' 45»

ANNQNCES H AVIS DIVERS

La ~jgne ,hauteur 8 points) ..' 615francs
Chaq.lle annonce répetéc ,.. moitiê prix

(Ir n'est Jamais compté m9ins de 2150francs
pour Jes annonces).

Toute demande de changement d'adresse
devra être' accernpagnée de la somme de 10 francs

Les abDnnemenls et les annDnces. sDnl payables d'avance

Compte-cb,èquepostal n' 3121; àSaint-Loui.

,
SOMM"AiRE

''Xo ;;.-d:.. ... ~ --;-"""'~~ .
;!il"!-- 1 PARTIE OFfl(HEIH.E
i:!"

"
Actes de la Communauté

Présidence de l(1.Commllnauté :

~

24 déco 1959, .. Décision :fixant' les honneûrs,'prérogati-
c\ ves et indemnités des membres de la

Cour arbitrale de la Communauté. . . .

Secrétariat général:

13 jaqvier 1960 Arrêté porhmt cessation de fonctions au
Secrétariat général de la Communauté

Minis'res chargés des Afi'aires Communes

Ministre chargé de CenseÎgtui!ment supérieur:

29 d'éc. 1\959 .. Arrêtéfi<xant l'organisation administra-
.' tive ctu Centre d''études administrati-

vès c'èt, techniqJles supérieures de
Brazzavi.J.le " . . . " . . . . . . . . . . . .

Actes ,du 'Gouvernement

de la République Islami5lue de Mauritanie

LO'IS

31 déco 1~59.. "Loi n~ 59-172 J?o~tant loi de, finances
, ..~'" p9ur Fexerciee 1960 ... f'. . . . . , . . . . . .

13 janvier 1960 LopIt::, 60-008 fix?nt, )e~, indem!l;ités
aUouees ailx,representants de la Repu-
hliqu'e Is!anÛqued.e ,Mauritanie au
Conseil Economique et Social. . . /; ;

13 janvier. .i. Loi~ n° 6t1cOlOfixant les indemnités
.allouées" au Premier\ Ministreèt' aux
MinIstres. . . , :',. . . . . . . . c,. . . . . . . . . . .

".....

,
ç

IDÉCRETS, ARRÊTÉS" DÉCISIONS ET GIRCULAIRES, ,

Premier Ministre:

23 déco 1959' .. Décret 11'.°59-1'58 portant allocation d'une
ind~mnité spéciale de miss i,on à,
M; le Premier Ministr,e, MM. les Minis-
tres', les Directe1.),rs de Cabinet: et les
Conseillers techniques. . . . . . . . . . . . . .

28 décembre.. lYéci'"etn059-165 déterminant les compé-
tences pour l'ap,prohation des transac-
tions établies par le service des
Douanes. . " . . . . . . '. . . . . . . . . . . . . . . . .

Décret n° 59-166 fixant le mode de
'répartition d'es amendes et confisca-,
Hons em matière de douane. . . . . . . . . .

j 13 janvier

1

!
1

1

i: ,15 janvier. . . .
l
1 15

' .

l' ' Jall'Vler....

107 1

1
1

107

16 janvier' . . . .
![2'jàuvier '

22 janvier ....

108
27 janvier....

109

113 I~'
te
:128 décembre

1'131;" .

>Loi u-? 60-0{ 1 portant créat'ion des juri;-
dictions mauritaniennes de cl.roit mo-
d-erlJe civilet< pénal et modifiant les
tableaux « A » et « B » annexés au

lI' décret~ du 22 aoû!J.,1928 déterminant
le statuf de l'amagistratqre d'outre-
mer. ... .......

Loi n° 60-014' P9rtant remaniement' du
l'rhud&.~ de l'exercice 1959 ..........
LO~I1° 60-Û15 portant ouverture de cré-

dit supplémentaire au budg.et d'équi-
pement ef d"'investissement, gestion
1'9'60 """"".............

Loimunicipale urbainen,o 60-016 . . . . . .

Loi n° 60-0;22 fixant le statut des magis-
trats de dr,oit musulman. . . . . . . . . . . .

114

114

115

ifp

119

Loi n° 60-024 portant ratification de" la
convention relative à la création de

lrAgence pour là sécurité d,e la' navi-
gation aérienne en Afrique et à Mada-
gascar (A. S. E. K N. A.) ..........

Loi n° 60~029 portant moctification de la
loi municipale ur:baine .............

122

122

122

123
. .

123



106

13, janvier 1960

20 janvier. . . .

22 janvier. . . .

22 janvier. . . .

22 janvier' ....

25 janvier. . . .

25 janvier. . . .

27 janvier. . . .

27 janvier. . . .

7 jan.v~er ....

7'janvier

5 janvjer ....

5 janvi~r ....

janvier. . . .

, février. . . .

JOURNAL OFFIBII?L ,DE LA IŒPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

Décret n° 60-012 portant création d'un
Centre de Formatîon professionnelle
rapide en République 'Islamique de
Mauritanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Décret n° 60-019 portant démobilisation
des goums supplétifs ~ ','

Décret n° 60-023 désignant l'ordonnateur
principal des opérations d'investisse-
ment financées par le F. A. C. . . . . . . . .

Dééret n° 60-026 portant organisation
des unités de police nomades de la
République Islamique de Mauritanie

....

Décret n° 10-009portant affectation d'un
fonctionnaire détaché. . . . . . . . . . . . . .

Décret n° 10-011 chargeant M. Bâ Mama-
dou Samba, ministre du Plan, de
l'intérim dtl Premier Ministre pendant
l'absence du titulaire. . . . . . . . . . . . . .

11:1

Décret n° 10-012 chargeant M. Compa-
gnet Maurice, ministre des Finances,
de l'intérim du Ministère de l'Econo-
mie rurale, pendant l'absence du titu-
laire .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . ,

Décret n° 10-020 CAB. DIR. chargeant
M. Compagnet Maurice, ministre des
Finances, de l'intérim du Ministère
des TJ;:avaux publics, des Transports,
des Postes et Télécommunications
pendant l'absence du titulaire. ,',' . . , ,

Décret n° 10-021 CAB. DIB. chargeant
M. Cheikhna Ould Mohamed Laghdaf,
ministre de la Justice et de la Légis-
lation, de l'intérim du Ministère du
Commerce, de l'Industrie et des Mines,
pendant l'absence du titùlaire ......

Décret n° 10-022 CAB. I;>IR. chargeant
M. Sid Ahmed Lehbib, ministre de la
Fonction puiblique, de J'intérim du
Ministère de la Santé, pendant l'ab-
sence du titulaire. . . . .. . . . . '. . . . . . . .

Décret n° 60-031 instituant auprès de la
Fé,dération du Mali ~t qe la Bépublique
du Sénégal une délégation de la. Répu-
blique Islamique de Mauritanie dont
le siège est à Dakar'. . . . . . . . . . . . . . . .

N° 10.013. - Arrêté organisant la campa-
gne de recrutement des jeunes MauI:Ï-

taniens volontaires pour le service mili-
taire au'titre de la classe 1959 """.

N° 10-016 CAB.MIL. ~ Arrêté fi.x;ant les
,effectifs des unités de police nomades

N° 10-024 CAB.A.I. D.P. - Décision cons-
tatant le "-passage automatique, aU 2°,
échelon du grade d'agent technique
de l ,e classe de M. Dadzie, 'agent tech-
nique l'e classe 1"' échelon. . ... : .. . .

, '

N° 1Qc064 P.M',A.!. - Décision portant
non1Ïnation du chef général de la tribu
deS Tdeikoub (subdivisjon de Méder-
dra) ..............................

jiuistère des Finances:

janvier 1'960 N° 11 M.F. DOD. ~ Arrêté relatif à la
fixation du tableau des valeurs mer-
curiales devant servir de bas'e à la

/1 perception desçlroits d'entrée et de
sortie s~f çertail1es m.archap.-dises

"'-=e= Ii 1.JII ~

17 février 1960

125

Ministère des Travaux publics, des Transports, des Postes
et Télécommunications: '

19 janvier 1960 N° 14 M.T.P. O.P.T. - Arrêté portant
création d'une recette principale à
Saint-Louis et d'un secteur des télé-
communications à Nouakchott. . . . . .

21 janvier 1960 N° 17. - Arrêté interministériel fixant
le budget 1960 de l'Office des Postes
et Télécommunications, de la Républi-
que Islamique de Mauritanie. . . . . . . .

25 janvier. . .. N° 122 M.T.P.T.P.T. MET. - Décision
accordant un congé administratif de
quatre mois à un aide météorologiste

30 janvier. . .. N° 148 M.T.P.T.P.T. MET. - Décision
accordant un congé administratif de
quatre mois à un assistant météoro-
logiste '", . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

30 janvier. . .. N° 150 M.T.P.T.P.T. MET. - Décision
accordant un congé de neuf semaines
à un aide-météorologiste. . . . . . . . . . . .

30 janvier N° 151 M.T.P.T.P.T. MET. - Décision
accordant un congé administratif de
quatre mois quinze jours à un aide-
météorologiste. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

126

128

!26

128

128

128
Ministère du Plan, des Domaines, de l'Habitat

et du Tourisme:

20 janvier. . .. N° 16 M.P.D.H.P.- Arrêté portant ouver-
ture de crédits de paiement d'un mon-
tant de 140 millions de francs C.F.A.
à la tranche 1958-1959 prorogée de la
Section territoriale du 2° plan qua-

~] ,"'4n"inement . . . . . . . . . . . . . .

26 janvier. . .. N° 25 M.P.D.H.D. ArrêtéauhJI...~.
radiation de la clause d'indisponibilit
grevant le titre foncier 1,84 du cercle
du Trarza et ordonnant son report au
titre foncier 85 de l'Adrar. . . . . . . . . .

28 janvier. . .. N° 134 M.P.D:H.P. -Décision déléguant
M. Paulay Guy dans les fonctions d'or-
donnateur des opérations d'investisse-
ment financières par les Fonds d'aide
et de coopération et désignant M. Dan-
jou Benoît comme suppléant de l'or-
donnateur délégué................

128
","'-

128

128

127
Ministère de la Justièe et de la Législation:

6 janvier 1960 N° 2 M.J.L. - Arrêté accordant le béné-
fice de la libération conditionnelle à
la nommée Salama Mint Samba....

31 déco 1959 .. N° 1909 'M.J.L. - Décision portant dési-
gnatiion d'un secrétaire de tribunal
coutumier. . . '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

128
iii

1ao

Ministère de la Fonction pubEique et du Travail:

21 janvier 1960 N° 18 M.F. P.T. - Arrêté chargeant un
fonctionnaire de la Direction du Cen-
tre de Formation professionnelle ra-
pide de Port-Etienne..............

30 janvier. . .. N° 26 M.F. P.T. ~ Arrêté portant régle-mentation du Centre de Formation
professionnelle rapide de POI;.t-Etienne

1i déco 1959 .. N° 1855 M.F. P.T. - Déci§fon portant
affectation d'un fonctionnaire......

21 janvier 1960 N° 104 M.F. P.T. ~!O'Décision autorisant
la Société Française de Travaux Pu-
blics à assurer elle-même le service
des prestations afférentes aux soins
et à 'l'indemnité journalière en ma~
tière d'accident du travail et des-

'maladies professionnelles..........

130

t30

130

1S~

131

13J

131

132
4.

.,

132

132

132

132

133

134

133

134

;;t

134
";!I

...

'-:



",

17 février 1960 JOURNAL OFFICIEL ÙÊ LÂ RÉPUBLIQ,UÈ' ISLAMIQUE DE MAURITANIE. .. # '... .

Ministère du C6mmàce, de l'Industrie et des Mines:

18 janvier 19.60 N° 13 M.C.I.M.- Arrêté portant autori-
sation d'extraction de matériaux ....

Ministère de l'Education; de la Jeunesse
et de l'Information:

7 janvier 1960 N° 20 M.E.J. I.A.M. - Décision portant
exclusion définitive de tous les éta-
blissements d'enseignement de Mau-
tanJe, avec déchéance de bourse, de
M. Zanie Ould Abdullah, élève de la
5" du Collège d'enseignement d'Aïoun
El Atrouss. -.. . . . . . . . . . .. . .

~i'
"1:

!

'-

14 janvier. . . .
. ,
N° 59 M.E.J. I.A.M. - Décision portant

exclusion définitive de tous les éta-
blissements d'enseignement de Mauri-
ritanie de certains élèves, avéc dé-
chéance de leur bourse............

N° 97 M.E.J. I.A.M.- Décision admettant
M. Bâ Samba Bocal', titulaire du
B.E.P.C. en cla'sse de Formation pro-
fessionnelle , ,..............,

20 janvier

Ministère de la Sqnté publique, de la Populati,on :
et des A ffaîres 30cîales :

23 janvier 1960 N° 120 D.S.P. S.P. - Décision portant
nomination et affectation d'élèves-
infirmiers. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

..
_'b - -'); """ "ic"'~~ - . '

. Textes publiés à titre d'information

Rectificatif aux avis de l'Office des Changes publiés au
.Journal officiel de la République Islamique de Maurita-
nie n° 18 du 7 décembre 1959 ,.....

. Avis ae vente . . . . . . . . . . . . . > . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

~ARTIE NON OF-FICIELLE

Annonces. . . . . . . . . . . . . . . . . . . h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
--

Partie offici~.lle

ACTES LADE COMMUNAUTE

PRÉSIDENCE Di: LA COMMUNAUTÉ<"- . -
1

DÉCISION du 24. décembre_1959 fixant les honneurs, prsjro-
gatives et indemnités des membres de la Cour 'arbitrale
de la Communauté.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ,

Yu la Constitution, et notamment son titre XII ;
Yu l'al'ficle 18 dé l'ordonnancé n° 58"1256 dù 19 décembr,et958

portant loi organique sur la Cour arbitrale de la Communauté;

t

134

En conclusion de la rémHon du Conseil Exécutif des 11 et
12 décembre 1959,

FORMULE ET NOTIFIE LA DÉCISION SUIVANTE:

135

Article premier. - La Cour arbitrale a droit aux mêmes
honneurs que la juridiction de l'ordre administratif ou
judiciaire ayant dans èhaque Etat la situation la plus élevée
et )?rend ran& avant elle dans les cérémonies publiques.

Art. 2. - Lorsque, dans l'exercice de ses fonctions, le
président de la Cour arbitrale se rend dans un Etat de la
Communauté, les honneurs mHitaires lui sont rendus par
un détachement commandé par un officier.

Dans les mêmes conditions, les membres de la Cou\:
arbitrale ont droit aux honneurs rendus au magistrat de
l'ordre administratif ou judiciaire du- rang le plus élevé
dans chaque Etat.

Art; 3. - Les juges portent le titre de consei.ller à la Cour
arbitrale de la Communauté.

135

135 Art. 4. - Le Président de la Communauté peut accorder
l'honorariat aux membes de lâ Cour m:bitrale.

Les présidents et membres honoraires de la Cour arbitrale
continuent à jouir des honneurs attachés à leur état. Ils
assistent aux cérémonies auxquelles est convoquée la Cour
arbitrale et prennent alors' rang, le président honoraire
après le président en exercice et les conseillers honoraires
après les conseillers en fonctions.

Art. 5. - Les membres de la Cour arbitrale perçoivent
les indemnités afférentes à la rémunération qui leur a été

. allouée. Ceux d'entre ,eux qui n'avaient pas précédemment
leur domicile au siège de la Cour arbltrale reçoivent au début
de leurs fonctions une indemnité d'installation.

1:35

136

136

Art. 6. - Les membres de la Cour arbitrale de la Commu-
nauté dont le dom:cile était situé, avant leur nOIlJination,
dans un Etat membre de la Communauté autre que là :RépU-
blique française ont droit à un voyage par an pour se
rendre à cet ancien domicile.

Le droit au voyage s'étend au conjoint et aux enfants
minel!rs qui vivent habituellement avec les membres de la
Cour.

136

En o~tre, ceux qui sont originair~s des Etats de la Com-
munauté autres que la République française et des terri-
toires ou départements d'outre-mer, et qui n'auraient pas
eù avant leur nomination à la Cour arbitrale leur domicile
dans l'Etat, le territoire ou le département dont ils sont
originaires, bénéficient dans les mêmes conditions d'un
voyage pour la durée de. leur mandat.

Fait à Paris, le 24 décembre 1959.

G. DE GAULLE.

...
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA COMM,UNAUTÉ

LE PRÉSIDENT DE
COMMUNAUTÉ.

LA RÉPUBLiQUE, PRÉ~HDENT DE LA

-Yu la Constitution, et notamment son ti)re XII ;

Yu l'ord'(mnance n~ 58-1254 du 19 décembre 1958 portant. loi
organique sur le Conseil Exécutif de la Communa)lté, et notam-
Iilent son article 9 ;

Yu, l'arrêté du 24 avril 195,9 nommant M. N'Diaye Bokar
chargé'de- niissioii'au 'Secrétariat général de la Communauté,
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ARRÊTE: A. - Composition du comité de patronage.

Article unique. - Il est mis fin, pour compter du 1er jan-
vier 1960, aux fonctions de chargé de mission au secrétariat
général de la Communauté de M. N'Diaye Bokar, appelé à
d'autres fonctions.

Fai.t à Paris, le 13 janvier 1960.

C. DE GAULLE....
MINISTRES CHARGÉS DES AFFAIRES COMMUNES

MINISTRE CHARGÉ DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ARRÊTÉdu 29 déçembre 1959 fixant l'organisation adminis-
trative du centre d'études administratives et techniques
supérieures de Brazzaville.

LE MINISTRE CHARGÉ DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,

Vu la Constitution, et notamment son titre XII ;

Vu l'ordonnance n° 58-1254 du 19 décembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil Exécutif de la Communauté; i

Vu la décision du 24 avril 1959 relative à l'organisation de,
l'enseignement supérieur dans la Communauté; ;,

Vu la décision du 24 avril 1959 relative au régime de l'ensei-; '
.gnement supérieur dans la Communauté; k

Vu la décision du 3 décembre 1959 portant création d'un
centre d'études administratives et techniques supérieures à
Brazzaville;

Vu l'avis du conseil de l'enseignement supérieur,

ARRÊTE:

Article premier. - Le centre d'études administratives et
techniques supéri.eures de Brazzaville a pour mission:

a) De former des cadres administratifs, d'agents de maî-
trise et de techniciens supérieurs;

b) De préparer à certaines écoles d'ingénieurs;

c) De délivrer des certificats et des diplômes propres au
centre.

TITRE PREMIER

ORGANISATION

Art. 2. - Le centre d'études administratives et techniques
superieures comprend:

Une section d'études

Une section d'études

Une section d'études

Une section d'études

Une école des arts.

pédagogiques;

juridiques et administratives;
médico-sociales;

techniques;

Il est doté d'un secrétariat.

Art. 3. - Il est créé un comité de patronage du centre
q'études administratives et techniques supérieures.

Le Ministre chargé de l'Enseignement supérieur ou son
représentant, président;

Les Ministres de l'Enseignement de la République du
Congo, de la République gabonaise, de la République
centrafricaine et de la République du Tchad;

Le Directeur du centre;
Les Directeurs d'études des sections du centre;
Les Présidents des Chambres de Commerce de Brazzaville,

Libreville, Bangui et Fort-Lamy.

La vice-présidence du comité est assurée successivement
pendant une année scolaire par chacun des quatre Ministres
de l'Enseignement de la République du Congo, de la Répu-
blique gabonaise, de la République centrafricaine et -de la
République du Tchad. .

B. - Attributions du comité .de patronage.

Le comité de patronage du centre donne son avis sur tous
les projets relatifs à ,l'organisation et au développement de
l'enseignement.

Le comité de patronage se réunit au moins une fois par
an sur convocation de son président à la fin de chaque
année scolaire.

Art. 4. - Il est créé un conseil du centre d'études admi-
nistratives et techni~"~~ "u.pprip.ures.

--
A.- Composition du conseil.

Président:

Le directeur du centre.

Membres:

Les directeurs d'études des sections;

Un représentant du personnel enseignant de chaque
~ection ;

Le secrétaire permanent de la conférence des Premiers
Ministres de la République du Congo, de la République
gabonaise, de la République centrafricaine et de la Répu-
blique du Tchad.

Le conseil élit chaque année un vice-président, choisi
dans son sein, parmi les directeurs d'études des sections.

B. - Attributions du conseil.

Le consei.I du centre donne son avis sur toutes les ques-
tions d'enseignement, de programmes et d'horaires. Il
délibère généralement sur toutes lesquestions d'organisation
pédagogique et matérielle.

Il exerce les attributions prévues à l'article 9. Il arrête le
règlement intérieur du centre. Il peut être, dans les condi-
tions fixées par le Ministre chargé de l'Enseignement
supérieur, érigé en conseil de discipline.

Le conseil du centre se réunit au moins deux fois par
an sur convocation de son président. Il est établi un procès-
verbal des délibérations.
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~ TITRE II

109

PERSONNEL

Art. 5. - Le directeur du centre est nommé par arrêté
du Ministre chargé de l'Enseignement supérieur après avis
du comité de patronage et du conseil de l'enseignement
supérieur.

Il prend toutes les mesures utiles en vue d'assurer le
fonctionnement de l'établissement.

Il établit le projet de budget.

Il élabore le règlement intèrieur du centre qu'il soumet
à l'approbation du conseil.

Art. 6. - Chaque section du centre est dirigée par un
professeur assurant un enseignement, qui prend le titre de
directeur d'études.

"'h

Art. 7. - Le personnel enseignant du centre comprend:

10 Un personnel nommé au centre et dont le statut sera
déterminé ultérieurement;

20 Un personnel détaché des cadres de l'enseignement
de la République française ou en mission temporaire d'en-
seignement ;

30 Des chargés de cours, de conférences ou de travaux
pratiques, désignés sur titres et nommés par le ministre
chargé de l'enseignement supérieur, après avis du consèil
du centre. La nomination de ce personnel est valable pour
une année scolaire. Elle peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

~.
1

TITRE III

RÉGIME DES ÉTUDES ET DES EXAMENS

Art. 8. - Le régime des études, les programmes et les
conditions d'attribution des certificats et diplômes sont fixés
par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

La liste de l'ensemble des certificats et diplômes auxquels
le centre est autorisé à préparer est fixée par arrêté du
ministre chargé de l'enseignement supérieur.

~ TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 9. - Le centre d'études administratives et technique"
supérieures a la personnalité civile. Le directeur du centre,
président du conseil de l'établissement, est ordonnateur.

Le conseil du centre délibère sur le budget et sur le
compte d'administration qui sont soumis à l.'approbation
dû ministre chargé de l'enseignement supérieur.

Art. 10. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la Communauté.

Fait à Paris, le 22 décembre 1959.

Pour le Ministre et par délégation:
Le Directeur de Cabinet,

HUBERT ROUSSELLIER.

...-

~

ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE1

ISLAMIQUEDE MAURIYANIE

LOIS

N° 59-172. - LOI portant loi de finances
pour l'e:vercice 1960~

L'Assembl~e Nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Le budget de l'exercice 1960 sera
exécuté conformément aux dispositions de la présente loi.

TITRE PREMIER

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

1. - DEPENSES.
A. - DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

Art. 2. - Il est ouvert, au titre du budget de fonctionne-
ment, pour l'exercice 1960, des crédits s'élevant à la somme
de deux milliards neuf cent qua4re-vingt-treize millions
cinquante-sept mille francs, s'appliquant:

1° A la dette publique, soit:

SECTION l

Chap. 1-1. - Services des emprunts et dettes
contractuelles. . . . . . . . . . . . . . . . .

- 1-2. - Pensions et allocations. . . . . . . . . . .

... TOT AL DE LA DETTE PUBLIQUE. . . . .

48.246.000
16.100.000

64.346.000

2° Aux dépenses de fonctionnement des services, soit:
SECTION II

Chap. 2-1. - Ass. Nat. : Personnel............
- 2-2. - - Matériel. . . . . . . . . . . . . .
- 2-3. - - Représent. parlem. ....

Total de la section 2

SECTION III

Chap. 3-1. - Gouvernement (Personnel) . . . . . . . .
- 3-2. - Gouvernement (Matériel) ..........
- 3-3. - Ministère de l'Intérieur (Personnel)
- 3-4. - Ministère de l'Intérieur (Matériel)
- 3-5. - Ministère de la Fonction publique

(Personnel) ...................
(Matériel) ,.............

Total de la section 3

/SECTION IV

Chap. 4-1. - Ministère de la Justice et de la
Législation (Personnel) """"

- 4-2. - Ministère de la Justice et de la
Législation (Matériel) ... . . . . . . .

- 4-3. - Justice de droit musulman (per-
sonnel) ......................

- 4-4. - Justice de droit musulman (maté-
riel) .. r. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- 4-5. - Justice de droit moderne civil et
pénal (personnel) .............

83.764.000
18.840.000
5.000.000

107.604.000

34.225.000
34.720.000

168.946.000

85.765.000.

19.648.000

3.054.000

336.358.000

15.072.00

8.650.001

22.549.00J

7.696>00~

22.190.00~

--1
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HO'- JOURN1\Ï, OFFICIEE~D~__L~ _~~I>mBLI(iJUE:]jSL~~(9T>!J~cnE' ,MAUH1TANI!Ef, 11 fevl'ier 1960;
,~~:""

,
SECTIONVlIil

Cbap. 8,1. -=-M{niSi:~ré<fe liEconomie~ iürale
(personnel)- ~""f; 1',::". ; . . . . . . . . . .

'Mfnistère de l'Economie rurale
, (matériel) 2.86'{.OOO

8'-3." - Agriculture'!persgnnell . . . . . .. . . . 17.794.00m
- 8-4. ~ Agriçultcme(matériel) ,.. ".,. 19.040,000

8-5',. - Génie' rural (personnel) , '" ... 6.7-18.0ÔO

8:'6., - GénI,emr-al (matériel) ; 6.741.000'
~ 8~7. - Eaui et For:êts';.(personnel) ,. "29.5t6.000

g-8~ - :Eaux et Forêts (matériel) , . . . .,.:. 11.320.000
;:-,8,-9. ,- Elevage (personnel) ':'..;'... .".'î. . . 1'57.;99.6.000
2-:;g-10.,.-= Élevage' (rhalérÏel) ~~:.: ;.,. .69.1'80.000
T~ 8-lf..r Mirtfstère duêommerce (pets~Ilnel) ~dt,422.000

"; '8"':.,12:.-"Mints1Jè'rë'dli"Cotiimèrce=(matét'ieI) 5.960.009~

-4-6. -=- Justice de droit moderne civil et
pénal (matél'iel) ..............

- 4-7", - Haute:Cour de Justice (personnel)
'-=- 4'"8. _.J!aute~Cour de Justice (matériel1 .- 4-9. - Commi'lision constitutionnelle (per-

sonne],) '. . . .. . . . . . . . .
- 4-10. - Commission constitutionnelle (ma-

'tér~l) '... . . .. .~:" ". ..".. .
- 4-11..-::..Tribû~l âdministratif (personnel)

'" - (matériel)

of
>'-

~Total{ de la, section 4 , ,
...

SECTION V

Cnap. 5-1. - Garde national~ ('personnel)
- 5-2. -=- Garde nationale (matériel) ........
-=-,'5-3.:; . Police territoriale (pe,rsonnet') ....
:... 5-4. -Police territoriale (matériel) .....

- 5-5. - Goym,s supplétifs (personnel) .,..
5-6. - Go'ilills supplétifs (matérfel) "'.. . .',
5-7. -..+<lj:taj:JliS'sementspéniteIitjaires (per-

c" ' ;s'onn:el) ... .'. . . . . . . .':'. . . . . . . . . .
5-8. '---':Etablissements pénitentiaires (maté-

ri~l) '-. . .; . . :. . . .. . . . .,'.. . . . . .'. , . .

Total de la, section 5, '"
.1

SECTIoN VI

€~a:-ti.;,6~1.'-T-''MiQ1stèredes Finances (personnel)
~.\'(f.,2." ",' Mini,sNre ~des Einances (matériel) ,

-,;""...s6;3i;,""-"~S,Service des Co'ntrihutions diverses
{J!i {personnel) "'".'''''''''''''''

';Jé' -Serviç~~es Contributions diverses
, " (mate!:jlel) .....................

- 6-5.'- Service des Dou~nes (personnel) ..

- 6.6-. - Serv~~edl,)s:(pouan~s(11latérÜ~I)...

, :rotal.de la section .6,.

, SECTION VIl

Chap. 7~t. - Services scientifiques généraux (per-
sonnel) .i. . . .

7-2. - Se.r.viçesscientifiques généraux (ma-
tériel) ... .;:.. . . .. . . . . . . , . . . . . . . '"

"lit>. !II

;~Tùt~hde la section 7

~~----

,
;Total~ d'e la.section~8 ""''''.;..

J, ,,.cI,

~~- . "'- ---

25.515.000
305.000
50,000.

620.000

150.000
1.520.000

350'.000

104.667.000

1'88.722.000
1~9.010.000
12.625.000

5.396.000'
102.584.000

12.950.ÔOO

755.000

11.241.00(}

353.283.000

,30.351.000 IL

5.180.0.00' ~

4.910.01)0

2.725.000
8.360.000

6.,2Q3.000

57.729.0.00

1.922.000

2:720:000

4.642.0.p:{)

~ ~...".

7,.243.000

245.797.000

..

I~,Chap. 10"1'. =Mi1f~\:-~EdJ 'Of',," n,..~JJeunesse et de l'InformatIOn ~ - ......
(personnel) . . . . . . . . . . . . . . . . .. 209.8Tf;OÔO-~

10-2:> - Ministère de l'Education, de la .\
Jeunesse et de l'Information
(matér,iel) .. ..,. ... 159.716.000

10-3. .- Service de l'Information (per-
sonnel) ., . . . . . . , . . . . . .; . . . . . .

"'- 1>0-4. - Service de l'Information (maté-
riel) ........................

- 10-5. - Ministère de la Santé et des Affai-
, l'eS' soci-ales (personnel) ......

- 10-6. - Ministère de la Santé et des' Affai-
res sociales (matériel) 110:414.000

1 .

- 10-7,. - Service des Affaires sociales (:per-
son-nel). . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

- 10-8. - Service d-esAffaires sociales (mac
tériel) ..;. .;. . . .. . . .. . . ..

iL..,-'"10-9. - Inspection, dm Travail (personnel)

- 10.10 ".' Inspection du Travail (matériel) .

..

;,

SECTJVN IX

Chap. 9-1'. - Ministère desT:gt,v.flux pub1îcs,des
Transports et'ô.ès Postes et Télé-

c;M " èommunications (personnel) ...
if-: '!.'IIl:'g-2"- Ministii're des ~E~VaUXpublics, des, 111;0 Transportsj'eW'des Postes et Télé7

"" communications (matéri,el) ....
.- 9-3. - Service de FHydraufrque (per-

.Y sonnel)'!: :'. .-. . .~. . : . . . . . . . . . , . .

~ 9-4. - Service de' 17Hy'ÊirauHque (maté-
riel) .........................

9-5. ~ Service météorologique (personnel)

"9~6", - Service météorologique (matériel)

- 9-7. - Aéronautique (personnel) ........

-. 9-81!,~ - Aér,onautiqye (matériel) ,...
"'~ 9-9. - MiIiistève..du Plan, des Domain,.es,

. de l'H~bitat et du Tourisme
(personnel) :....

. . - 9-10.-- Ministèredu Plan, des Dom:;lineS,
de l'Habitat et du Tourisme
(matériel) ....................

9-11. - Service des Domaines (personnel)
- 9-12. -Service des Domaines (matédel) .
- 9~13. - Serv.ice du Plam (personnel)

i~ - 9-14. - Service .du Plan (matériel)
if

<'

,..

Total de la section 9

'" SECTION X

~ ~,

-='a
, 1

1'ota1 de la sectiom 10
~

o!II

SÉèTÎON XI (pQur mémoire)

SEC1UON XI.I

i~"'ChIlP. 12-1. '0- Exploitations industrielles (per-: - - sonnel) , ; . . . . . . ,
.. ,.

"" 12::2. ~ Exploitations industrielles (Illaté-
riel') r..' ...;.........

Total de lai section 12. . . . . .
'{-.

~_. .

51.329.000

J 7.501.00,9
--""

i1.25,0.OPO

4.1)97.000
425.000

75f.00O

3.980.0,90
2.145.000

~

8.198.000

4.941.000

3.265.000

1.685.090
4.574,000

770.000

114.235.000 '

5.190;000

6.700.000
1

130.519.0~00

1.954.000

730.000

1<8.278.000
26.685.000

670.060.000

8.333.000

4.400.000

12.733;000

.". ....
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SECTION XIII

Chap. 13-1. - Dé:Reifs'escommunes de personnel~

- 13-2.- pêpenses communesde matériel.

- 13-3.;7- Dépenses diverses..............
~

- 13-4. - Fonds spéciaux '.' . . . . . . . . . . . . . . .

Total de la sectioi113 . . . . . .

67.000.000

125.300.000

44.887.000

5.000.000

TOTÀL DES DÉPENSES DE FONCTIONNE-

MENT DES SERVICES 2.249.295.000

242.187.000

3" Aux dépenses de-travaux, soit :

SECTION XIV

Chap. 14-1. - Entretien des immeubles, adduc-
tions d'eau, puits et ouvrages de
génie rural. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,31.000.000

- 14-2. - Entretien des routes, voies de navi-
gation, aérodromes et..,digues .. 142.900.000

TOTAL DES DÉPENSES DE TRAVAUX. . . . 173.900.000

4° Aux contibutions, subventions, fonds de concours, prêts
et allocations, reversement, soit:

SECTION XV

Chap. 15-1. - Contributions aux dépenses de
collectivités publiques........

- 15-2. - Contributio)1s am. régies et exploi-
,<-,'!;"';:;... .. "tâtions concédées.. ...:.

= 1'5-3.".- Dépenses d'organismes 011groupe-
ments internationaux.........

108.248.000

97.850.000

»

Total de la section 15 .. . . .. .206.098.000

SECTION XVI

Chap. 16-1. - Reversements à des collectivités,
organismes publics et comptes
spéciaux. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SECTION XVII

Chap. 17-1. - Subventions de fonctionnement à
des collectivités <ru organismes

publiès. ":......

- 17-2. - Subventions à des organismes ou
œuvres privées. . . . . . . . . . . . . . .

- 17-3. - Fonds de concours pour dépenses
de fonctionnement. . . . . . . . . . . .

- 17-4.- Secours .. .. . .. .. . ..

Total de la section 17

34.332.000

54.950.000

62.800.00=0

14.375.000

132.125.000

SECTION XVIII

Chap. 18.1'. - Prêts et avanCeS à"lat,S.Ê.C.N.A. ". 52.961.000

TOTAL DES CONTRIBUTIONS, SUBVEN-

TIONS, ETC. 425.516.000

- SECTION XIX

Chap. 19-1. - Versement au budget d'équipement
.et d'investissement. . .. . . . . . . ..

.~
80.000.000

TOTAL DES CRÉDITS OUVERTS 2.993.057.000

~

}3. - DISPOSITIONS DIVERSES.

a) Des virements de crédits

Art. 3. - SOUS réserve des dispositions prévue~ aux
articles 5, 6, 7 et 8 ci-après, des virements de crédits d'ar-
ticle à article peuvent être effectués par arrêté du Ministre
des Final).ces sur proposition deS' Ministres intéressés. Copies
des arrêtés portant virement de crédit sont annexées au
compte définitif de l'exercice.

b) De la spécialisation des crédit,s

Art. 4. - Les crédits affectés, conformément aux tableaux
de développement e,Ï-annexés (annexe n° 2) à des acquisi-
tions de biens d'équipement (ameublement des bureaux et
.appartements; matériel mécanographe, appareils techniques,
moyens de transport, etc.) ne peuvent être détournés de
leur affectation originale que par une loi.

Art. 5. - Les crédits ouverts au titre des dépenses de
personnel (solde, indemnités, allocations et prestations) ne
peuvent être utilisés pour couvrir soit directement soit par
virement des dépenses de matériel.

.c) Des effectifs de personnel

Art. 6. - Tout engagement de personnel en excédent de
l'effectif budgétaire tel qu'il est déterminé dans les tableaux
de développement èi-annexés (annexe n° 2) ne peut résulter
que d'une loi.

d) Des mesures nouvelles

Art 7. - Toute mesure nouvelle ayant pour çonsé-
quence soit d'augmenter la masse des dépenses budgétaires,
soit d'imposer une charge financière supplémentaire per-
manente à l'Etat ne peut être autorisée que par une loi et
sous réserve que les recettes correspondantes soient
dégagées.

C. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

a) Fonds spéciaux

Art. 8. - Les fonds spéciaux sont à la .disposition duPremier Ministre.

b) Du compte spécial « Fonds .routier »

Art. 9."" Il ser-lmis fin, à compter du 31 décembre 1959,
aux opérations du compte ,spécial « Fonds routier »: ...'"

II. ~ Les opérations comptables de la tranche ,intérimaire
du Fonds routi~r continueront à être comptabilisées à ce
compte jusqu'à l'apurement du programme p~évu.

III. - Un arrêté du MinIstre des Finances prononcera la
clôture définitive du compte. Le solde créditeur éventuel
sera transporté au budget d'équipement et affecté au c4~-

>,.,pitre)I, article 3 ;,?Routes et Ponts». -
Art. 10. - A compt-er de-l'exercice 1961, la loi de finances

déterminera annueUement le montant des crédits aff:ectés
aux travaux routiers et le programme des. travaux, J
exécuter.

".'

c) Des centimes additionnels aux droits d'entrée institues
pour le financement- des Caisses de Compensation de,~

Prest~tions familiales. - -'" . '. .

Art. U. .,- Le 'produit des centime$ additionnels s.ür la.
taxe forfaitaire sUt l'e's transactions institués par la délibé-
.ration de la Commission per.manente du Grand-- Cons~il en
daté du. 22 novembre 1953, sera intégralement ristourné à

l,la Caisse de Compens_atiol),_d~s prestatiQns familiales.
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d) De l'emploi du produit de la taxe dite « de cercle :!>

Art. 12. - Le produit de la taxe de cercle sera versé
budget d'équipemep.t et d'investissement. L'emploi de ce
produ~t sera suivi sur le dit budget, une ligne budgétaire
distincte étant affectée à chaque cercle.

II. - Les crédits correspondant à la portion de fonds
restés sans emploi à la clôture d'une gestion seront reportés
à la gestion suivante, par arrêté du Ministre des Finances.

III. - Les reliquats des exercices antérieurs seront égale-
ment pris en compte au dit budget à la clôture des comptes
de l'exercice 1959.

IV. - Des décrets fixeront en tant que besoin les détails
d'application du présent article.

II. - RESSOURCES.

a) Dispositions relatives aux l'essources

Art. 13. - La pérception des impôts directs et indirects
et des taxes produits et revenus publics sera opérée, pour
l'année 1960, conformément aux lois, décrets et règlements
en vigueur. - t: ",-L-':'.:<_.:icL,

SECTIONIV. - Taxes diverses et taxes pour services rendus.

Chap. 4-01. - Taxes diverses et taxes pour ser-
vices rendus. . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL DES RECETTES FISCALES. . . . . .

2.° AUX REVENUS DU DOMAINE, soit:

SECTION V. - Revenus du Domaine.

Chap. 5-01. - Revenus du domaine immobilier. .
- 5-02..- Revenus du domaine forestier. . . .
- 5-03. - Revenus du domaine minier. . . . . .
- 5-04. - Revenus du domaine mobilier. . . .
- 5-05. - Revenus des valeurs mobilières..

TOTAL DES REVENUS DU DOMAINE....

17.500.000

1.040.134.000

2..100.000
1.500.000
2..850.000
9.2.00.000

150.000

15.800.000

3° AUX RECETTES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES
ET DES SERVICES, soit:

SECTIONVII. - Recettes des exploitations industrielles.

Chap. 7-01. - Recettes des exploitations indus,-
trielles . . . . . . . . . . . . .. 11.500.000

Art. 14. - Le produ;Ït de la majoration du droit fiscal à '

l'entrée sur l'essence et le gaz-oil instituée par la délibération
du Grand Conseil de l'A. O. F. en date du 7 novembre 1952 -1 Chap. 8-01. - Recettes diverses de services....
cesse, à compter du 1er janvier 1960, d'avoir le caractère de
ressource affectée.

Art. 15. - Les produits applicables au budget de l'exer-
cice 1960 sont évalués à la somme de deux milliards neuf
cent quatre-vingt-treize millions cinquante-sept mille francs,
correspondant, conformément au développement qui en est
donné en annexe à la présente loi (annexe n° 1) :

SECTIOXVIII. - Recettes des services.

SECTION IX

1.100.000

. Produits divers et accidentels

r Chap. 9-01. - Pr~du~;dh,ers et accidentels .-:..
TOTAL DES RECETTES DES EXPLOITATIONS

INDUSTRIELLES ET DES SERVICES. . . . .. 17.041.000

10 AUX RECETTES FISCALES, soit:

SECTION 1. - Impôts directs.

Chap. 1-1. - Impôts forfaitaires sur le revenu
- 1-2.. - Impôts proportionnels et progres-

sifs sur le revenu. . . . . . . . . . . . .

- 1-3. - Contribution mobilière.........
- 1-4. - Impôts fonciers. . . . . . . . . . . . . . . .
- 1-5. - Patentes et licences. . .-. . . . . . . . .

175.150.000

75.400.000
4.000.000
3.300.000

17.500.000

Total de la 1re section...

SECTIONII. - Impôts indirects.

2.75.350.000

Chap. 2.-01.- Droits à l'entrée. . . . . . . . . . . . . .
- 2.-02.- Taxes de consommation. . . . . . . .
- 2-03. - Taxes sur les transactions et taxes

à la production. . . . . . . . . . . . .
- 2-04.- Droit à l'exportation. . . . . . . . . . .
- 2-05.- Taxe de recherche et de condi-

tionnement ,...........

650.259.000
4.000.000

76.525.000
4.000.000

500.000
(:
L-

Total de la section 2 .... '735.2.84.000

SECTIONIII. - Droits d'enregistrement et de timbre.- "

Chap. 3-01. - Droits d'enregistrement 10.000.000
- 3-02..- Droitsde timbre. . . . . . . . . . . . . . 2.000.000

Total de la section 3 .... 12.000.000

1-,

4° AUX CONTRIBUTIONS,
SUBVENTIONSET PARTICIPATIONS, soit:

SECTIONX. - Contributions de l'Etat français.

Chap. 10-01. - a) Contributions dans les dépen-
ses de solde des contractuels

't.'H~tH~

33.600.000

b) Contribution demandée à la
République française 1.832.941.000

, '- \, -.. .

SECTION XII

Contributions de collectivités

Chap. 12-01. - Participation des communes aux
soins médicaux . . . . . . .

SECTION XIV

Remboursement des prêts et avances

Chap. 14-01. - Remboursements d'avances à
des collectivités et organismes
publics. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL DES CONTRIBUTIONS ET SUBVEN-

TIONS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL GENERAL DES RESSOURCES....

1.866.541.000

980.000

52.961.000

1.920.082.000

2.993.057.000



1

17 février 1960 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 1-13

Art. 16. - Les charges résultant de l'excédent de l'en..
semble des dépenses sur les ressources prévues à l'article 15
ci-dessus, . évaluées à un milliard huit cent trente-deux
Jl1illions neuf cent quarante-et-un mille francs, seront cou-
vertes à l'aide de fonds de subventions demandées à la Répu-
blique française.

TITRE Il

BUDGET D'EQUIPEMENT E'll ]YINVEsrrISSEMENrr

I. - DEPENSES

Art. 17. - Les crédits ouverts au titre du budget d'équi-
p~ment et d'investissement s'élevant à la somme de quatre-
vingt millions (80.000.000) sont aim>i affectés, conformé-
ment au développement qui en est donné en annexe
(annexe n° 3), à :

Chap. 1. - Contribution de la R. I. M. à la tranche
complémentaire. Fides 1958-1959 .. P. M.

~
~

r

Chap. 2. - Travaux d'infrastructure:

Art. 3. - Routes et ponts. . . . . . .. 40.000.000
Chap. 6. - Emploi du produit de la taxe de cercle 25.000.000
Chap. 7. - Participation à la constitution de

Sociétés d'Etat et d'Economie mixte:

Article premier. - So'çiété des Mi-
nes de Cuivre de Mauritanie
(Micuma) . . . . . . . . . . . . . .. . . . ~. .. 10.000.000

Chap. 8. - Contributions:

~T <110
Article premier. - FERPES 5.000.000

;>

Art. 18. - Les prévisions inscrites au titre dt'l'chap,ltre VI '
« Emploi du produit de la taxe de cercle» constituent des
autorisations de programmes. Ces autorisations de pro-
gramme seront converties en crédits de paiement par arrêté
dn Ministre des Finances, dans la limite des recouvrements
effectués.

II. - RESSOURCES.

iIP

~
Art. 19. - Les ressources du budget d'équipement, arrê-

tées à la somme de quatre-vingt millions, sont couvertes
par une participation du budget de fonctionnement.

Art. 20. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 31 décembre 1959.

Pour le Premier Ministre' absent,
Le Ministre chargé de l'intérim:

Amadou. DIADIÉ.
Le Ministre des Finances:

COMPAGNET.

""-

'-

W 60-008. - LOI fixant les indemnités allouées aux repré-
sentants de la République Islamique de Mauritanie au
Conseil Economique et Social.

Article premier. - Les indemnités prévues à l'article 5
de la loi n° 59-055 du 10 juillet 1959, sont a;insifixées pour
chacun des représentants de la Mauritanie au Conseil
Economiqùe et Social:

'a) 'Indemnité pour frais de représentation. 360.000l'a,p.

Il.
~

'''"'''-

b) Indemnité pour frai.s de transport:

à l'intérieur. . . . . . . . . .
à l'extérieur. . . . . . . . . .

400.000 francs
240.000

640.000 640.000 l'an

1.000.000 l'~nTotal. . . . . . . . . .

Art. 2. - Les indemnités prévues à l'article 1 er ci~dessus
sont mandatées mensuellement à compter du jour de l'ou-
verture de la première session du Conseil Economique et
Social.

. Art. 3. - La résente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fai.t à Nouakchott, le 13 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre des Finances,
COMPAGNET.

... ~_.._----.

N° 60-010. - LOI fixant les indemnités allouées au Premie
- Ministre et aux Ministres.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Il est alloué au Premier Ministre d-
Ia Hépublique Islamique de Mauritanie une ;indemnit~
annuelle payable mensuellement, calculée par référence ~

la rémunération d'un fonctionnaire classé à l'indice 1.338)
Art. 2. 2- Le Premier Ministre bénéficie en outre d'un~

indemnité mensuelle pour frais de représentation fixée

1

145.000 francs.

Art. 3. - Il est alloué aux Ministres de la Mauritanie un
indemnité annuelle payable mensuellement, calculée pa:
r,~fér~nce à la rémunération d'un fonctionnaire classé l

,
1mdlce 1.338.

Art. 4. - Les Ministres bénéficient en outre d'une inde
nité mensuelle pour frais de représentation fixée à 80.00

1

'

francs.

Art. 5. - Le Premier Ministre et les Mi.nistres de
République Islamique de Mauritanie perçoivent éventuelle
ment les allocations familiales prévues par l'arrêté n°

1

du 8 janvier 1959. .

Art. 6. - Le Premier Ministre et les Ministres de la Rép
bli.que 1

.

slamique de Mauritanie ont droit au remboUrSeme

j
de leurs frais de déplacement et de transport au titre
groupe I.

Art. 7. - Les présentes dispositions sont applicables po
compter du lor janvier 1960.

Art. 8. - La présente loi sera exécutée comme loi
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 13 janvier 1960.
Le Premier Ministre,

MOKTAROULDDADD!

Le Ministre des Finances,
M. Co MPAGNET.

~..~.....
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N" 60-011. - LOI.p.ortantcréa(ion des juridictions -màuci-
taniennes de droit' moderne civil el pénal ét modifiant les
tableaux« A » et « B » annexés au décret du 22 août 1928
déterminant le statut de la mapfStrature d'outre-mer"'!.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Pt,emier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:- I!I

-Article premier. - Les dispositions des tableaux « A »
2e section numéro 11) et « B » (3e section) annexés au
décret du' 22 a6ût 1'928 sont abrogées, en ce qui concerne la
République Islamique de Mauritanie et remplacées pat les
dispositl.ons suivantes:
. .....

, Art. 2. -"oi-S~ontcréées ep.République Islamiqi:fe de Mauri~
tanie les juridictions de droit moderne énumérées ci-après:

- Un tribunal supérieur d'appel de première classe dont
le siège est à Nouakchott ;

- Un tribunal de première ~nstance de deuxième classe
dont le siège est à Nouakchott et qui cnmporte cinq sections
dont les sièges sont: Atar, Kaédi, Kiffa, Aïoun El Atrouss,
Néma.

Art. 3. - La composition du personpel de ces juridictions
'est déterminée comme suit: '

10 Tribunal supérieur d'appel:

20 Tribunal de première -in8'tance~:

Art. 4. - La date d~installation de ces juridictions et la
détermination de leurs' ressorts' setont fixées par décret en
Conseil des Ministres. .

: ': Art.. 5. ~. L1:\:'présçnte loi sera exécutée comme loi de
l'Etat. " .

FaH à NOl\ilkchott, le 13 janv;i.er 196Q.

Le Premier Ministre,
MOCKTAROVJ.P.PAD])AH.

Le Ministre de la Justice et de la Législatiim,
Clleikhna Ould Mohamed LAQHPAF,

.....". ...

- .

N° 60-014. - L'OIportant remaniement du budget
de l'exercice 1959.

. L'AssembléeIiationalea adopté? l

" Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. -..,.. Des ,crédits supplémentaires d'un
montant de soixante-et-un millions deux cent quinze mille
francs (61.215.000 francs) sont ouverts au budget de l'exer-
cice 1959, avec l'affectàtion suivante:

CHAPITRE PMMIER.. -dJetPe exigible.

Art. 3. - Avancede la Caisse,centrale. . . . . . . . . .
CHAPITRE 40. - Enseignement.

~

Art. 4. - Collège Normal de Rosso. . " . . . . . . . .
Art. 10. ~ Frais de transports.. . . . . . .. . .~. . . :'J.
Art. 11. - Entretien d'immeubles..............
Art. 13. - Dépenses d'exercices cloS' . . . . . . . . . . . .

Total du chapitre 40 ......

CHAPITRE49. - Dépenses diverses.

Art. 10. - Dépenses imprévues................
,

CHAPITRE 56. ---' Reversements.

Art 1. - 'l'axe de cercle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Art 4. - Cais§ede Compensationdes P. F. ....

'];ot~iLu -, '.
"6 ... '," 2~.423.000

CHAPITRE 57

SubventiollS, aides il des collectivités

Art. 1. - Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE 58

Subventions à des orgmIisatioIls privées

Art. 1. - Subventions... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL des crédits ouverts. . . . .'. . . . . . .

Art. 2. - Il sera pourvu à ces crédits:

fo P:tr une annulation de ......................

SUI;les crédits restés sans objet a1J,chapitre I,
article 5 ; '"

2 0 Par une .subvention du budget des transferts de
à prendre en recette' au chap-itre 26, article 2 ;

30 Par un prélèvement de ,.........
, sur la Caisse de réserve à prendre en recette

au chapUre 30, article 1.

TOTAL des ressources . . . . . . . . . . . .

16.617.000

3.586.000
2.778.000

321.000
3.3115.000

10.000.000

'''}
3.775.000

15.923.000
5.500.000

6.000.000

3.400.000

61.215.000

6.117.000

3.775.000

51.323.000

61.215.000

Art. 3. - Des crédits supplémentaires d'un montant de
soixante-treize millions' deux cent soixante-treize mille cinq
cent quarante francs (73.273.540 francs), correspondant aux
reliquats inemployés s~r - les crédits affecté;> au budget
d'équipement de l'exercIce. 1958, sont ouverts au ,budget
{\',équipem.ent d~ l'ex!;)rcice 1959 avec l'affectation suivante:

CHAPITREII. "..Travaux (j'infrastructure.

~rt, ~! i!"!fApurement des programmes des exerci.
~es précéde~t~ .' '.' . '/ ").11 H ~, "

,

2,670.672

III ...
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CHAPITREIII. - Constructions.

Art. 5. - Apurement des programmes des exer-
ces précé€l.ents , 63.569.868

CHAPITRE IV. - Acquisitions d'immeubles.

Art. 1. - ,Pour services. . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . .
Art. 2. --'- Pour logements. . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . .

1.50Q.000
383.000

1.883.000

CHAPITREVI. - Participations.
~

Art. 1. - Participatiou aux Sociétés tl'Etat

(MICUMA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.375.000
~

CHAPITRE VII. - Contributions.

Art. 1. - Participation au FERDES- . . . . . . . . . . . . 775.000-
73.273.540TOTAL des crédits ouverts. . . . . . . . . . . .

Art. 4. - Il sera pourvu à ces crédits par un prélèvement
sur la Caisse de réserve à prendre en recette au budget
d.'~qu;ipement, chapitre 8, article un:que.

Art. 5. - L3:"présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat. '

Fait à Nouachott, le 15 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

~Le Ministre des Finances,
- -..JII. .C"oMPAQNET:'~~-, ...
N° 60-0115.- LOI portant ouverture de érédit supplémen-

taire au budget d'équipement et d'investissement,
ges'tion 1960.

L'Assemblée. nationale a adopté.

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

. Article premier.,~ Un crédit supplémentaire de un million
huit cent quatre-vingt trois mille neuf cent quaante-cinq fr.
(1.883.945 francs) est ouvert au budget d'équipement et
d'investissement, gestion 1960, avec l'affectation suivante:

Chapitre VIII. - Contribution, subventions, fonds de
concours pour équipement et investisseE'lept :~

Article 3. - Contribution au FIDES (tranche 1958-1959):
1.883.945 francs.

Art. 2. - Il sera pourvu à ce crédit par une avance d'égal
montant de la Caisse centrale de- Coopération économique,
qui sera prise en recette au chap,itre II « Emprunts ou
avances», article 1er, Avances.

Art. 3. ~ La présente loi sera exécutée com'me loi de
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 15 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNET.

...

""

N° 60-016. -=- LOI MUNICIPALEURBAINE.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE PREMIER
DE LA DÉFINITION l)ES COMMUNES' URBAINES

, A. - Création.

Article premier. - Les agglomérations urbaines peuvent
être érigées en communes par décrets pris en Conseil des
Mi.nistres sur rapport du Ministre de l'Intérieur. Les limites
territoriales de la commùne sont fixées par le décret de

. création. Elles peuvent être modifiées dans la même forme
après avis du conseil municipal. Collectivité publique décen-
tralisée, la commune est dotée de la personnalité morale.

Art. 2. - Sont et demeurent communes les localités ci-
après:

Atar - Boghé - Kaédi - Rosso
B. ~ Conditions limitatives.

Art. 3~ - Ne peûvent être constituées en communes que
les localités comprenant un minimum de 1.500 habitants et
ayant un développement suffisant pour qu'elles puissent
disposer des ressources nécessaires à l'équilibre de leur
budget.

C. - Suppression.
Art. 4. - Si une commune ne peut être administrée

normalement pendant deux exerc,ices consécutifs, faute de
re,ss,ources financières suffisantes, sa suppression pourra
être- prononcé~ par décret en Conseil des Ministres; après
avis conforme du Tribunal administratif et dévolgtion de
ses biens ordonnés.

TITRE II
DES ORGANES MUNICIPAUX

Art. 5. - Le corps municipal de chaque commune se
compose du conseil municipal, du maire et d'un ou plusieurs
adjoints.

Art. 6. - Les fonctions de maire, adjoints, conseillers
munic~paùx sont gratuites. Elles donnent seulement droit
au remboursement des frais que nécessite l'exécution des
mandats spéciaux. Les conseils munic,i.paux peuvent voter,
sur les ressources ordinaires de la commune, des indem-
nités aux maires pour frais odereprésentation.

,-

. A. - Du maire et des adjoints.
Art. 7. - Le conseil municipal élit parmi ses membres,

au scrutin secret, le mai.re et un ou plusieurs adjoints. La
séance dans laquelle il est procédé à l'élection du maire est
présidée par. le plus âgé des membres du conseil municipal.

Art. 8. - Les maires et adjoints sont nommés pour fa
même durée que le conseil municipal. Les fonctions de
maire et d'adjoint peuvent cesser soit par démission, soit
par suspension ou révocation.

Art. 9. - Les démissions des maires et adjoints sont
adressées au Ministre de l'Intérieur. Elles sont définitives
à partir de leur acceptation par le Ministre de l'Intérietr
ou, à défaut de cette acceptation, un mois après un nouv ~l
envoi de la démission, constaté par lettre recommandée.

Art. 10. - Les maires et adjoints -peuvent être suspendu;,
après enquête, par un arrêté du Ministre de l'Intérieur pour
un temps qui 11'excédera pas un mois. Ils ne peuvent être
révoqués que par décret 'pris en Conseil. Les arrêtés d.E
suspension et le$ décret~ gt} r~YQCàtion doivent être mQ\iv~S',j

- ----- --
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Art. 11. ..".., Sous le contrôle du conseiÏ m:unicipal et la
1

tutelle de l'autorité supérieure, le maire est chargé de
l'administration de la commune. Il peut, sous sa surveillance,
et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses
fonctions à..un ou plusieurs de ses adjoints. D'une manière
générale, le maire est chargé de l'exé~ution des décisions
du conseil municipal. -

Art. 12. - Le maire est chargé, sous la surveillance de
-l'autorité supérieure, de la police mupicipale et de l'exécu-
tion, dans la commune, des mesures de sûreté générale.

Art. 13. - Le maire prend des arrêtés à l'effet dfordonner
'les mesures locales sur les objets confiés par les lois et les
règlements à sa vigilance et à son autorité.,

'Les arrêtés Bris par le maire sont ;immédiatement adressés
au Ministre de l'Intérieur qui peut les annuler ou en sus-
pendr~ l'exécutiop.. Ces arrêtés, en' règle générale, sont
obligatoires, après avoir. été .portés à la con,naissance qes
intéressés, par, VGie'a'affiche, foutes les fois qu'ils contien-
nent des dispos5.tions générales et,. dans les autres cas, par
voie de notification individuelle.

Toutefois, les arrêtés portant règlement.-permanent ne
sont exécutoires qu'après accusé de réception du Ministre
de l'Intérieur.

B. - Du conseil municipal.

Art. 14. ~ Le conseil muniC;i.palse compose dé :

18 membres dans lés communes de 1.500 à 3.000 habitants
22 - - 3.001 à 5.000
26 - - 5.001 à 10.000 -
30 -=-. - plus de 10.0001!abitants

Art. 15. - Le conse~l nmnicipal tient deux sessions ordi-
naires par an. Les sessions ordinaires auront lieu au cour8
des premier et troisième tr,imestres de l'exercice. La durée
des sessions ordinaire&, ne peut excéder 20 jours.

Le conseil municipal peut tenir des sessions extraordi-
naires à la demande du tiers de ses membres ou à. l'initiative

,du maire. La session extraordinaire ne peut excéder 10 jours.

Art: 16. -- Le conseil municipal règle par ses délibérations
les affaires de la commune. Il donne son avis toutes les fois
que cet avis est requis par les lois et reglements ou qu'il
est demandé par l'administration supérieure.

Il émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local, à
l'exclusion de tous vœux ayant un cargctère de politique
générale. - .

Art. 1,7. - Expédition de toute délibération est adressée
dans fa huitaine par le maire au Ministre de, l'Intérieur.

Art. 18. ~ Sont nulles de plein droit :

10 Les délibérations d'un conseil municipal portant; sUl'
un" objet étranger ,à ses attr;ibutions ou prises hors de sa
réunion légale;

20 Les délihérations' prises en violation d'une loi ou d'un
décret réglementaire.

La nullité de droit est déclarée Ipar le Ministre de l'Inté-
rieur.Elle. peut être prononcée par le Ministre d~ l'Intérieur,
proposée ou opposée par les parties intéressées, à. tpute
éi>oque~ ' . :o:! :'

An. - .u0i.l~ 3nnulables les déLibérations auxquelles
-' auraient pris. part des 'membres du conseil intéressé, soit
:':erileur.~n6m :p'ersonnel, :Jgit CQmmemandataire, à l'affaire

q~i ep,~Jait l'objét, . .'

L o---" -

,'"

~

L'amiulationest, dans ces cas, prononcée par .le Minist
de l'IntérieUl~, soi

.

t
.

d'office d
.

ans un délai de trente jours
partir de la récep~ion du P'. V. de la délibération, soit à
diligence de toute personne intéressée ou tout contribua
de la commune. '. 1

Dans ce. derp.j\Çr cas, l'arJ,llulation n'est recevable q~
dans un dél~i deBuinze jours à partir de"l'affichage.

~

TITRE III
RÉGIME ÉI"ECTORAL DE LA COMMUNE

A. - Electorat.
. . Art. 20. - Le conseil municipal est élu pour six ans :or

esuffrage universel di.l'ect des citoyens de la Républiqu
Imajeur.s, des de,ux sexes, ins'èrifs sur la .lisleélect-otale
la commune, jouissant de leurs droits civils et politique
La maj orité civile est fixée à"vingt-et-un ans. Ont égaleme
la qualité, d'électeurs les citoyen.s de. la Communau

!

réPOndant aux. mêmes conditions. Toutefo,is, ils ne pourro
être inscrits sUl;.les listes électorales que s'ils résident dan]
la commune depuis au moins un an à la date de la clôturi
des listes électorales.

B. - Scrutin.

Art. 21. - L'élection se fait au scrutin de liste majorij
taire simple à un tour, sans vote préférentiel ni panachag~

nn'est pas admis de listes ~ncomplètes. "'

Art. 22.= Chaque commune est obligatoirement divisé~
en sections élect01'ales établies sur une base géographique
la population agglomérée est supérienre à 8.000 .habitants

. Chaquese<;tion .élit l'i'n""-fi~ h r:. rio t>(m~rs ~portion'nel au chiffre de ses habitants, avec un mInIUm. c1vJ.~__."

Le sectionnement est prononcé par décret du premier

lMinistre~ sur proposition du Ministre de l'Intérieùr.
",p

D. - Eligibilité.
~

1
Art. 23. - Sont éligibles, souS réserve des disposition

htÜtatives de l'artiele 24, lés citoyens de la Républiqu
âgés de 25 ans accomplis, des deux s~xes, non pourvus d'un
conseil judiciaire, ;inscrits sur la liste'électorcale de la com-
mune ou justifiant qu'ils devraient y êh:e inscrits le jour
de l'élection.

Peuvent également être élus les citoyens des autres Etats
de la Communauté répondant aux inêmes conditions, s'ils

. résident dans la commun~ depuis deux ans au mO,ins à la
date prév}le pour les opérations électorales.

:

Art. 24. - Ne peuvent être élus, outre les cas d'inéligibi-
lité prévus par l'artide 10 de l'ordonnance n° 59-004 du
l:r avril 1959 relâtive aux élection~ des députés à rAssemblée
Nationale:

Ii 10' Les personnes qui ne sont pas inscrites aux rôles des
contributions de la commune ou qui. reçoivent de,s secours
du budget communal; ,

20 Les fonctionnaires d'autorité servant dans la éircons-
cription territoriale à laquelle appartient la commune et,
d'une manière générale, toute personne chargée par ses
fonctions de la tutelle communale ou susceptible d'en être
chargée par délégation; . -

30 Les chefs des collectivités traditi.oI1nelles ;
4° Les fonctionnaires chargés par leurs fonctioris du con-

trôle des comptes de la commune;

Q0 J,.es fon,ctionnair~s. rétribués sur le budget communal;
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6° Les cl;iefs des entreprisesefiectuant des travaux rétri-
bués par le budget comm.unal ou subventiopnés par la
comm,un,e; ,

7° Les agents saiariés des mair~s et des adjoints.

Art. 25. - Les ascendants et les descendants, les frères,
ne p~uvènt être simultanément membres d'un même conseil
mü~ic;ipal.

Art. 26. "'-+-.Tout conseiller qui, pour une 'cause survenue
postérieurement à sa nomination, se trouve dans un cas
d'exclusion ou d'incompatibilité prévu par la loi, est imITIé-
diatement déclaré démiss-ionnaire par le Ministre de l'Inlé~
rieur, sauf réclamation au tribunal administratif dans les
dix jours suivant notification.

E. ~ Révision des listes électorales.

Art. 27. - Il est créé chaque année, da,ns la commune, une
commission administrative distincte de celle du cercle ou
de la subdivision, chargée de la révision de la liste électo-
rale. L'inscription est de droit.

Le.s minutes des listes électorales des' communes sont
déposéeS' au secrétariat de ta mairie. Un exemplaire de la
minute, en cas de première élection, est déposé ::tu secréta-
riat du chef-lieu de la circonscription dont dépend la
commune.

Art. 28. ~ La commission administrative prévue dans
chaque commune à l'article précédent est composée du
maire, président, d'un adjoint. ou d'un conseiller munic,i.pal
dans l'ordre du tableau et d'un représe~itant de chaque
grou pementpoli tique.

..Art;",2.g~~ ~~p15êl aes déclarations de cette commission
~sr-11t)''rtr devantûne commission de jugement ;Çompos~e
du chêf de la circonscription administrative dont dépend la
commune ou de, son repl'ésentant, 'président, d'un délégué
élu par le cOlÎscil municipal et d'un représentant de chaque
groupelllent politique.

Art. 30. - Pour être valable, une inscription sur la liste
électorale de la commune devra comporter les indications
suivantes: nom, filiation, âge réel ou présumé, lieu de
naissance,. profession et origine tribale ou cantopale.

F. - Opérations électorales~

Art. 31. - Les di"spqsitions prévues pour les élections à
l'Assemblée Nat~onale concernant les opérations électorales,
l'affichage, fa libre distribution des- bulletins, circuJaires,
professions de foi, les réunions publiques- .électorales, la
cbmmunication ,des listes d'émargement, lespéIJalités et
pourstiJites, le recensement des votes et la .distribution des
cartes électorales sont applicables aux, élections munici-
pales.

Ârt. 32. -'>.Toute liste doit comporter aùtant de candidats
que de sièges à pourvoir.' .

Un parti ou un groupement politique ne peut présenter
qu'unp, liste par commune.

Nul _ne peut. être candidat sur plusieurs listes ni dans
plus,ieürs communes.

Art. 33. - Tq,ute liste de candidats fait l'objet, au plus
Jard le vingt-et-unième jour précédant le scrutin, il minuH~
d'une déclaration revêtue des signatures de tous les can-
didats, enregistrée a~ secrétariat de la comlllune ou, en cas
de première élèctioll, au secrétariat de la circonscr.i.ption
administrative dont dépend la commune. A défaut de signa-
ture'S, les procurations des éandidats doivent êtrep.roduites.
Il est donné au déposant récépissé de la déclaration.

Art. 34. ~ I"à déclaration doit mentionner:

- Les n'Oms,fiJ,iation, date et lieu de naissance, o,lgine
tribale ou c3.ntonale de chaque candidat; 1

- Si certains candidats s_ont fonctionnaires, le service ef
l'emploi; ,

- Le titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir
le même titre dans la même commune;

~ La: couleur et, éventuellem~mt, le signe que la' liste
choIsit pour l'impression de ses bulletins, affiches et circu-
laires. Plusieurs listes ne peu.vent adopter la même couleur
ni le même signe ;

La couleur et le signe ne doivent pas rappeler l'emblême
national de la République. Q .

Art. 35. - Aucun retrait de candidature n'est admis après
le dépôt de la liste. En cas de décès d'un ou plusieurs can-
didats d'une liste déjà dép,osée, le parti ou groupement
poLitique est tenu de la compléter avant l'ouverture du
scrutin.

Art. 36. - Toute' liste constituée en violation des articles
22,,23, 24, 31 ne pourra être enregistrée. En cas de contes-
tation, les candidats peuvent se pourvoir devant le tribunal
administratif.

'Art. 37. ~ Dans les quarante-huit heures qui suivent la
déclaration de candidature, le ~mandataire dè chaque liste
est tenu de verser un cautionnement de 2.000 francs par
candidat.

Art. 38. - L'Etat prend à sa charge le coût des cartes
" électorales, des bulletins de vote et des enveloppes. Le cau-

tionnement sera restitué si la liste a obtenu au moins 15 %
des suffrages exprimés dans la commune.

Art. 39. - L'assemblée des électeurs est convoquée par
déèret dù Premier Ministre.

Le décret de. convocation est publié dans la commune
quinze jours au moins avant l'élection qu,i doit toujours
avoir lieu un dimanche. '

Art. 40. ~ Le tribunal administratif statue sur la régu-
larité des élections municipales. .

Art. 41. --,- Tout électeur de la commune a le droit d'ar-
gù.er de la nullité des opérations électQI)des. La réclamation
peut être consignée dans le procès-verbal des opérations élec-
torales. Si elleue l'a pas été, elle doit être déposée au chef-
lieu de la circonscription ad:qÜnistrative dont dépend .la
commune an plus tard quinze jours après la proClamation
du résultat de l'élection par la commission de recensement
deS votes. .

..
'l'ITRK IV

CESSATION ANTICIPÉE

DES FONCTIONS DE:) CONSEIL~ "

Art. 42. ~ Les con.seils municipaux l,,,, vent t.-,.c à:ssous
par décret motivé pris en. Conseil des Ministres.

Art. 43. - En cas de dissolution du conseil municipal,
ou d'annulation globale des opérations électorales, ou si le
conseil municipal a perdu le tiers au moins. de ses membres
pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les trois
mois à des éle,ctiolls nouvelles.

Hne délégation 1!péciale, désignée par décret en Conseil
dé-s Ministres, est cha,rgée de l'expédition des affaires cou-
rantes.
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En cas d'annulation des opérations électorales dans une
sect.'on électorale, mi si la section a perdu la moitié de ses
conseillers, il est procédé à des élections partielles.

Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les six
mois qui précèdent le reIiouvellement du conseil municipal.

TITRE V

DES RESSOURCES DE -LA COMMUNE ET DU BUDGET COMMUNAL'

Art. 44. - Le budget communal se divise en section ordi-
naire et en section extraordinai.re. Le maire est ordonnateur
du budget communal.

Art. 45. - Les recettes ordinaires comprennent:

1° Outre le produit de la taxe sur les animaux, une
portion du montant des recouvrements effectués sur le
territoire de la commune au titre des impôts suivants:
contribution mobilière, impôt foncier bâti ou non bâti,
patelltes et licences. Cette portion accordée annuellement
aUx' conlllmnes par déI:bération de l'Assemblée Nationale
dans la loi des finances, ne pourra être inférieure à 30 %,
ni supérieure à 85 % du montant;

2 o' Le produit des centimes additionnels à l'impôt du
minimum fiscal, à la contribution mobilière, à l'impôt
foncier bâti ou non bâti, auX" patentes et licences, percus
sur le territoire de la commune suivant le nombre de cen-
times fixé par délibération du conseil municipal, approuvé
par le Mimstre de l'Intérieur dans la limite du -maximum
détermi.né annuellement dans'la loi de finances par l'Assem-
blée Nationale sur proposition du Ministre de l'Intérieur.

L'absence de toute proposition vaut reconduction du
maximum fixé l'année précédente.

Ces centimes additionnels sont perçus sur les mêmes
rôles que ceux de la contribution à laquelle ils s'appliquent.

Le Mfn.i.stre de l'Intérieur peut fixer chaque année une
contribution de la commune aux frais de confection des
rôles d'impôt et centimes additionnels.. Cette contribution
se:'a proportionnelle aux recettes perçues au profit de la
commune;

3° Le produit des droits de place perçus dans les halles,
foires et marchés, abattoirs, d'après les tarifs dûment
établis;. -

4" Le produit des permis de stationnement et de location
sur la voîe publique, sur les rivières, ports et quais fluviaux
et autres lieux publics;
. 5 ° Le produit des services co"'ncédés ; _1;1 ~

6° Le produit des expéditiop.s des actes administratifs et
des acles de l'état civil;. -

7° -60 % du produit des àmendes prononc~es par les
tribunaux correctionnels ou de simple police, pour les con-
traventions et délits commis sur' le territoire de la commune;

8° Le produit des taxes muniçipales prévues par la loi,
créées R.a.rdélibératio~ ?u conseil municipal et approuvées
par le Mi.nistre de l'Inteneur ;

go Le revenu des biens communaux;

10 Le produit de l'àliéna,tiori des' bieJ?-scommunaux, des
concessiop.s et du lotissement du domame de la commune
qual1d cette aliénation, ces concessions et ce lotissement
ont été autorisés par le Ministre de l'Intérieur;

11° D'une façon générale, toùtes .les ress.ources actuelle-
ment perçues par les communes nnxtes eXlstantes.

Art. 46. - Les recettes, extraprdinaires comprennent:
. 1" Les recettes ~emporaires -ou accidentelles;

; --:--"' - -~==..: 1:'-- -
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2° Les crédits alloués par le budget de la' République, 0
par tout autr.e organisme public, sous forme de fonds d~
concours pour grands travaux d'urbanisme et dépense:
d'équipement, suivant les devis et plans de campagne déli
bérés -par le conseil municipal et approuvés par l'autorit'
de tutelle;

3" Les emprunts contractés par la commune et autorisés
par le Ministre de l'Intérieur.

'Art. 47. - Les dépenses ordinaires sont obligatoires ou
facultatives.

Les dépe~ses obligatoires sont celles qui doivent nécessai-
rement figurer au budget:

- Soit-parce que la loi les impose à t9utes les communes
ou seulement à celles qui remplissent certaines conditions:

- Soit parce que, tout en laissant un caractère facultatif
à la création de certa.i.ns services .p1,lblics, la loi fait obliga-
tion aux communes d'inscrire à leur bu<;lget les dépenses
correspondan~es, dès que ces services ont été créés.

Les dépenses obligatoires doivent faire l'objet d'affecta-I
tions de créd:ts jugées suffisantes par l'autorité de tutelle.
Les dépenses facultatives sont d'office réduites ousuppri-
mées par l'autorité de tutelle, sans formaUté spéciale,
quand cette mesure est nécessaire pour inscrtre les crédits
affectés à la couverture des dépenses obligatoires ou pour
réaliser l'équilibre du budget.

Sont obligato;res, dans les conditions ainsi définies, les
dépenses suivantes:

1° L'entretien de l'hôtel de ville, à l'exclusion des aména-
gements sonlptuaires, ou, si la commune n'en possède pas,
la location;

2° Les frais de burea~ de conse
munales, les frais d'abonnement au Journal officiel de la
République;

3° Les frais de tenue de l'état civil;

4° Les fra:s de perception des taxes municipales et des
revenus communaux;

5° Les traitements et salaires du personnel communal
titulaire, à l'exclusion de tout personnel contractuel, auxi-
liaire et journalier; les indemnités dont l'attribution est
autorisée en faveur des fonctionnaires rétribués sur un
autre budget et chargés d'un service munieipal ; les indem-
nités accordées aux titulaires de certairies"'fonctions muni-
cipales, conformément aux textes en vigueur;

6° Les pensions à la charge de la commune, lorsqu'elles
ont été. régulièrement liquidées et approuvées;

7" Les dé~ri~ffére1ltes àl'hospitalisation des malades
assistés paI"'la commune dans les conditions fixées par les
textes? ...

8" La clôture des cimetières, leur entretien; éventuelle-
ment leur translation dans les conditions fixées par la loi
ou les I:èglements;

9° Eventuellement, la contribution de la commune aux
fmis d!établissement des plans d'alignement et de nivelle-
ment si les textes en vigueur prévoient cette contribution;

10° Les prélèvements et contriJmtiQns établis par les lois
sur les biens ét reveIius communaux;

11" L'acquittement des 'dettes exigibles et des contribu-
tions assises sur les biens communaux;

12° Les dépenses d'entretien et nettoiement des rues,
chemins dé voirie urbaine et places publiques situées sur
le territc.~re de la cominune et n'ayantlpas fait l'objet d'un
arrêté de classement les mettant à la charge de budgets
autres que celui de la cçmmune ;

..

... ~
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Du PERSONNEL COMMUNAL

Art. 50. - Le Ministre de l'Intérieur nomme les agents 1 .', .

communaux pour lesquels les textes en vigueur ne fixent - ~u .Ir';ag.lstrat le plus"elevé en grade du Parquet de
pas un droit. spéc:al de nomination. Dans le cas où un ~ette JUrIdICtIOn;

fonctionnaire rétribué. sur un budget autre que le. budget "- d'un iIlàglstrat du cadre mauritanielli-désigné par le
de la commune est~b~rgé eU 1;>l.?sd'autr~s fo~chons .d~ Ministre de la Justice;' '..
fonctions communales, Il peut lm etre alloue une mdemmte
qui est fixée par le conseil.municipal et approuvée par ~ de deux magistrats du cadre mauritanien, les plus

}'au~~ ..t~l*e> - , anci~ns dans le grade le plus élevé.
-.;~r1.:.

.

51. ~ I?es statuts pa~ticul!ers de l'ensembl~ du pe;- 1 Cette commissio
.

n se réunit à la diligence et sur convo-.
sonnel communal pourront etre eventuellement determmes 1 cation de son président.par décret pris en Conseil des Ministres sur propositions

1

conjo~ntes du .l\finistre de l'Intérieùr et du Ministre de la. Toute ~bs~nce devra être motivée ~~r U
.

ne excuse l~g!time.
Fonchon publIque. La commission pourra valablement sieger avec un mm~mum

, de .trois membres. En cas de partage des voix, celle du
président. est prépondérante.

13° Les dépenses d~s services dont la commune a la
charge, éclairage public, service. des eaux, haLles, marchés
et abattoirs, lutte contre l'incendie;

14° Les dépenses occasionnées par l'exécution d'office,
par les soins de l'autorité de tutelle, des actes prescrits au
maire et que celui refuse ou néglige d'accomplir;

Art. 48. - Le, budget primitif et le budget addj.tiomtel de 1

la commune, ainsi que le compte administratif du maire
sont approuvés par décret en Conseil des Ministres, sur
proposition. du, Ministre dé l'Intérieur.

Art. 49. - Les fonctions de receveurs municipaux sont
de droit remplies par les préposés du Trésor, sous l'autorité
du. Trésorier de la République. Toutefois, dans les com-
munes où ne réside pas de préposé du Trésor, ces fonctions
pourront être confi~es aux agents spéciaux.

Les receveurS municipaux ont droit à une indemnité de
gesGion, allocation fixe à.~llluelle fixée par décret vris en
Conseil des Ministres d'après un classement tenant compte
de l'importance des recettes ordinaires de chaque commune.

TITRE VI

TITRE VU
DE LA TUTELLE COMMUNALE

Art. 52. - Le Ministre de l'Intérieur exerce la tutelle des
communes. Il péut déléguel' ses pouvoirs au commandant
de cercle dont dépend la commune.

. TITRE VIII
:;;

DISPOSITIONSDIVERSES

Ar.t" 53. - La législation et la réglem,entation applicables
aux communes mixtes, notamment en ce qui concern.e la:
préparation et la présentation du budget, le rég,ime finandèl';.!!
les marchés et 'adjudications, restent applicables aux com-
munes définies par la présente loi. dans toutes les -disposi-
tions qui ne sont p3,.Scontraires à la présente loi.

Cette législation et cette réglementation pourront être
aménagées par décret pris en Conseil des Ministres. 'II

Art. 54. - Les élections des conseils municipaux des
communes existantes auront lieu au plus tard six mois
après la. publication de la présente loi au Journal officiel
de la B.épublique. . ~

Art. 55. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat. ~

Fait à Nouakchott, le 16 janvier 1960.
'"

Le Premier MiIiistre,
MOCKTAR OULD DADDAH.

..., -

N"~60-02~. - LOI fixant le statut deS magis~rats
de droit musulman.

L'Assemblée nationale a adopté,

Le Premier Min.istre promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article prem1er. - La présente loi s'applique aux magis-
trats' appelés à assurer le service dans les juridictions de
droit musulman de Mauritanie, les magistrats forment le
cadre des magistrats de droit musulman.

Le statut général de la Fonction publique leur est appli-
cablesous réserve des dispositions suivantes:

Art. 2.. - Les nominations feront l'objet d'un décret pris
en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre rie la-
Justice et de la Législation, après avis conforme d'une
comlIlJission composée:

-
.

du pre
.

'sident du tribunal d'annulation de droit musiII-

1man, présiqent ; ~ '

III

Att.~3. - Sous. réserve des précédentes dispositions; les
magistrats musulmans' peuvent être affectés, soit sur leur
deman.de; soit dans l'~ntérêt du se.rvice, dans les tribunaux'
de droi1:cmusulman en qualité de pésident ou d'assesseurs.
Toutefois, les fonctions d~ président titulaire des tribunaux

"de drQit musulman ne peuvent être confiées qu'à des.
magisttâts du premier grade.

Art. 4. ---'- L'âge minimum requis pour les différents
emplois est fixé à : /-

25 aIlS pour l'emploi de magistrat assesseur des tribu-
, naux de droit musulman;

30 ans pour l'emploi de président des tribunaux de droit
musulm;;tn.

=:1

Art. 5. - Outre les interdictions menh~~.nees a - ",rtiele 9
du Statut général de la Fonction publique, les magistrats
ne peuv~l!t être nommés dans' une juridiction dans le ressort
de laq~elle il-s ont déjà obtenu un mandat politique.

Les parents et alliéS, jusqu"au troisième degré inclusive-
ment, ne pourront être membres d'un même tribunal.'"

Art. 6.- Le cadré des 'magistrats
compren.d deux hiérarchies:

~:.- Màgistrats du 1er grade;
- Magistrats du 2. grade.

de droit musulman
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Chaque hiérarchie comprend quatre classes:

- Hors classe;
- l'e classe;
- 2" classe;
- 3e classe.

La « hors classe ne comprend pas d'échelon.

La l'e classe comprend tro:s échelons.
La 2e classe ,comprend trois échelons.
La 3e clas.se comprend quatre échelons.

Art. 7. - La répartition des emplois dans les hiérarchies
et les classes est soumise aux règles ci-après:

Le nombre des emplois de magistrats du P' gr-ade ne
peut dépasser le tiers de l'effectif global du cadre.

Dans chaqne hiérarchie, la péréquation est la suivante:
Hors classe. . . . . . . . . . . . . . .. 10 %
F" classe. . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 %
2" classe 40 %
3" classe 30 %

Dans ces limites un décret fixera, compte tenu du nombre
des juridktions, les effectifs par grade et par clasSe.

Art. 8. - Les magistrats du second grade sont toujours
subordonnés à ceux du premier.

Dans c);laque hiér::J,rchie, la subordination est établie de
classe à classe; dans chaque classe d'échelon à échelon;
dans chaque échelon elle résulte de l'ancienneté dans
l'échelon et de l'âge à égalité d'ancienneté.

Art. 9. - L'échelonnement indiciaire des magistraTs~ de
droit musulmaI} est le suivant:

CLASSE ECHELONS
INDICES

HIÉRARCH~QUES

~-~-~-

CHAPITRE' II
RECRUTEMENT..

Art. 10. - Les magistrats du 1er grade sont recrutés dans
les l!mites des vacànces à pourvoir: . .

10 Après un eX3IT;1.enportant sur la culture générale et 1

le droit musulman mauritanien. Une loi déterminera ulté-
1rieurement les condition-s auxquelles devront satisfaire les

candidats pour participer à cet. hàmen ;. . 1
20 Après concours professionnel parmi les magi.strats du 1

2e .grade ayant cinq anS de pratique' profess~opnelle et dont 1
la candidature a été retenue p:oÜ'laêommission prévue à 1

l'article 2 ; la liste. des candidats est arrêté.e par décret pris
en .Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de
la Justice.

Les candidats l'eeus définitivement à ces examens et
concours sont classés par ordre ,de mérite; la liste fait
J'objet d'un décret publié au Journal officiel.

Art. 11. - Les candidats issus du recrutement direct
(article 10, ,§ 1) sont nommés Iuagistrats du 1er grade,
3" classe, 1ec échelon du j our de leur prise de service et
ast,reints à un stage dans les conditions fixées par les arti-
cles 26 et 40 du Statut 'général de la Fonction publique, les
attributions de la comniission administrative paritaire étant
toutefois exercées pal' la commission. prévue à l'article 2 du
présent statut.

La durée du stage leur sera rappelée dans la limite d'un
an.

Art. 12. - Les canditl~ :~~'ii" Mnf'oJJrs,professiopnel

sont dis,pensés du stage et hommésmagistrats au l. ~~~dv,
3e classe, 1er échelon. Ils percevro,nt uhe indemnité diff~ren-
t'elle au cas où la rémunération de magistI~at du 1er grade,
3" classe, 1er échelon serait inférieure' à leur rémunération
antérieure.

Art. 13. - Les candidats visés à l'article 10, § 1er, qui
auront chtenu à l'examen de droit musulman une note

.inférieure à 12 sur 20 seront nommés dans la limite des
emplois disponibles magistrats du 2e grade, pourvu que cette

~note soit au moins égale à 10 sur 20. .

Art. 14. - Les magistrats du second grade seront recrufés
dans la limite des emplois disponibles:

10 Après concours direct. Une loi déterminera ultérieu-
rement les conditions auxquelles devront satisfaire les
candida~s pour participer à ce concours;

20 Après concours professionnel, parmi le personnel des
.kdbu'i'lauX de dr.oit musulman ayant. cinq ans de. service
i:lans les juridictions musulmanes' et dont la candidaturé a
été retenue par la commission prévue à l'article 2. La liste
de$ c:;md,ldats est arrêtée pa.r décret p~'is en Conseil des
Ministres, sur proposition du Ministre de la Justice.

Les candid~ts.re~us définitivement à ces examens et
concours S0l1;t classés par OJ:dre de mérite; la liste fait
l'objet d'un décret publié au Journal officiel.

Art. 15. -"0 Les candidats reçus aux concours prévus à
'l'article précédent sont nommés magistrats du' 2e grade,
3e classe; lor échelon du jour de leur prise de serv~ce et
astreints à un stage dans les condiEons fixées pa l'article 11.

La durée du stage leur sera rappelée dans la limite d'un
an. Ceux qui proviennent du concours professipnnel perce-
vront une indemnité différentielle au cas où la remunération
de magistrat 2" grade, 3e blasse, 1"' échelon serait inférieure
à leur rémunération antérieure.

--- . -- - ----..- -

-'"

Pl'emier grade:

Magistrats hors classe........ unique'.
1

1.405

l'" classe.......... 3

1

1.388
2 1.260
1 1.171

2e classe ..........1 3 1.115
2 1.048
1 981

30 classe ..........1 4 914
3 836
2 747 '"
1 670

Deuxième grade:
1

Magistrats asesseurs hors classe unique 1.115

1re classe. '- 3 1.015
2 914
1 870

2e classe. t.. 3 825
2 780
1 736

3e classe. 1 . 4 670
3 615
2 557

'=1
1 502

"
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Art. 16. - Des décrets fixeront l'organisation, les pro-
gramples, les modalités des concours et examens prévus
aux àrticles 10, 13 et 14.

CHAPITHE III
A v ANCEMENT

j Art. 17. - Le passage automatique d'échelon est constaté
par arrêté du Ministre de la ,Justice après deux ans d'an-
cienneté dans l'échelon inférieur.

Art. 18. ~ L'avancement de classe a lieu exclusivement
au choi'x.. Il- est prononcé par décret.

Art. 19. - Peuvent être promus au choix dans chaque
hiérarchie:

. - Magistrats de 2' classe 1e,. échelon: les magistrats de
3' classe qui comptent une année de service au 4' échelon,
5 ans d'ancienneté dans la 3"classe et 3 ans de service dans
Une juridiction de droit mauritanien;

~ '

~

- Magistrats de 1"idasse, 1e, échelon: les magistrâts de
2" classe qui comptent un an de service au 3e échelon, 4 ans
d'ancienneté dans la 2" classe et 6 ans de service dans une
juridiction de droit mauritanien;

- Magistrats hors 'classe: les magistrats de Fe classe,
3' échelon ayant au moins 4 années de service dans cet
échelon, 4 ans d'ancienneté dans la pc classe et 9 ans de
service dans une juridiction de droit mauritanien.

Art. 20.- Les notes et présentations sont ét::lblies
annuellement'au mois de juillet par les présidents des tribu-
naux de, droit mp~ulrüfinelle pI:ésident du tribunal d'appel
ùe d"rait mauritanien. , ,- ~,

Art. 21.- Les présentations sont notifiées aux magistrats:
avant le 1'" octobre. Les magistrats proposables qui ne ,

seraient pas présentés peuvent, jusqu'au le,. novembre,
adresser au président du tribunal d'annulatioII une requête
aux fins d'inscription. Cette requête, transmise par la voie
hi.érarchique avec l'avis des autorités ayant pouvoir de
notation, est soumise à l'examen de la eommission prévue
à l'article 2.

~

.Art. 22. - Aucun magistrat ne peut être promu s'il n'est
inscrit au tableau d'avancement. Les promotions sont faites
dans l'ordre de ce tableau.

Art. 23. - Le tableau d'avancement est dressé par la
commission à qui sont soumis chaque année, dans le cou-
rant du-mois de novembre, les dossiers des magistrats
présentés. Les magi.strats y sont inscrits par ordre de mérite.
Cependant ceux qui, inscrits au tableau de l'année précé-
dente, n'ont pas été nommés à la classe supérieure avant
l'établissement du nouveau tableau, sont réinscrits d'office
en tête de celui-ci, à moins que la commission chargée
d'établir le tableau n'en décide autrement, sur le vu des
notes attribuées par les autorités hiérarchiques.

: Art. 24. - Les magistrats inscrits au tableau d'avance-
ment n'en peuvent être rayés en cours d'année que par la
commission, qui statue après avoir pris l'avis des autorités
ayant pouvoir de notation et recueilli les explications des
intéressés. .

CHAPITRE IV

DISCIPLINE

Art. 25. - Tout magistrat qui manquerait aux conve-
nances de son état est averti par le président du tribunal
d'annulation.

~
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Si l'avertissement reste sans effet, ou si le fait reproché
au magistrat est de nature à compromettre sa dignité, le
président du tribunal d'annulation convoque le magistrat,
réunit la commission prévue à l'article 2 qui, après audition
de l'intéressé, prop'ose au Ministre de la Justice les sanctions
disciplinaires à appliquer.

Art. 26. - Les sanctiOlÙ disciplinaires sont, àutre l'aver-
tissement :

- le blâme;

- la radiation au tableau d'avancement;
- le déplacement d'office;

- J'exclusion temporaire de fonctions;

-- la révocation avec ou sans suspension de droits à
pension;

~ l'exclusion temporaire de fonctions peut comporter,
pendant sa durée, privation de la moitié du traitement.

Art. 27. - Sur l'avis conforme de la commission, le dépla-
cement d'offiee, l'exclusion temporaire de fonctions et la
révocation avec ou sans suspension des droits à pension
sont prononcés par décret en Conseil des Ministres, sur lé
rapport du Ministre de la Justice.

Art. 28. - Si le magistrat refuse de répondre à la convo-
cation du président du tribunal d'annulation, ou si les faits
reprochés sont de telle nature qu'ils ne permettent pas de
le maintenir dans l'exercice de ses fonctions, le Ministre
de la Justice prononce la suspension.

Cette suspension' est provisoire et ne constitue pas une
mesure disciplinaire. "

La commission se réunit et propose au Ministre de la
Justice des mesures disqiplinaires.

Art. 29. - Tout magistrat faisant l'objet d'un. mandat
d'arrêt, de dépôt ou d'une ordonnance de prise de corps est
suspendu de plein droit de ses fonctions.

En cas de condamnation comportant emprisonnement, la
suspension a lieu du jour de la condamnation jusqu'à celui
où le magistrat aura subi Sa peihe, sans préjudice des
mesures de discipline qui pourraient être prices contre lui.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 30. - L'accès au cadre des magistrats de droit
musulman de la République Islamique de Mauritanie est
réservé aux candidats de sexe masculin.

Ad. 31. - Avant d'entrer en fonction,. les magistrats
prêtent, devant le tribunal d'annulation, le serment suiva]Jt:

« Je jure par Dieu l'unique, de bien et fidèlement remplIr
'mes fonctions, de garder religieusement le secret des déli-
bérations et de me conduire en tout comme un digne et
loyal magistrat. » .

Si ce serment est prêté de vive voix, un procès-verbal sera
dressé et inscrit sur un registre tenu au greffe du tribunald'annulation.

S'il est prêté par écrit, il sera manuscrit et adressé par
la voie hiérarchique au président du tribunal d'annulation.
Il sera entériné par cette juridiction et le procès-verbal
inscrit sur le même registre.
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Art. 32. - Les magistrats des tribunaux de droit musul-
man porteront aux audiences et aux cérémonies officielles
une djellaba blanche bordée. d'un liseré jaune pour les
assesseurs, d'un liseré vert pour les présidents. Ils seront
coiffés d'un turban blanc.

Art. 33. - Le nombre des magistrats de droit musulman
susceptibles d'être placés en position de détachement ou en
disponibilité ne peut excéder 10 % de l'effectif total du
cadre.

Toutefois, ne sont pas compris dans ce pourcentage ceux
qui sont détachés dans les conditions prévues par les trois.
derniers alinéas de l'article 103 du Statut général de la
Fonction publique.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 34. - Pour la constitution initiale du corps, il sera
procédé à un recrutement exceptionnel selon les modalités
suivante~ : .

Les candidats sélectionnés par concours suivront un stage
je 8 à 12 mois de formation professionnelle. A l'issue de ce
;tage, ils seront nommés, également après concours,
nagistrats du 2' gra-de, 1cr échelon, stagiaires suivant leur
~lassement et le nombre d'emplois disponibles.

Un décret précisera l'organisation et le programme de ces
:oncours et le nombre d'emplois mis au concours.

Art. 35. - Par dérogation à l'article 2, ces nominations
eront prononcées par décret en Conseil des Ministres, sans
[vis préalàble de la commission.

Art. 36. - Jusqu'au recrutement d'un nombre suffisant
.e magistrats du 1.r grade, les fonctions de président des
ribunaux de droit musulman pourront être confiées par
ltérim à des magistrats du 2' grade.

Art. 37. - La présente loi sera exécutée comme loi de
Etat.

Fait à Nouakchott, le 22 janvier 1960.
Le Premier Ministre,

MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre de la Justice et de la Législation,
Cheikna Ould Mohamed LAGHDAF.

...
0 60-024. - LOI portant ratification de la Convention
tê,lative à la création de l'Agence pour la Sécuritê.
de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar
(ASECNA).

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Est ratifiée la convention relative à
création d'une Agence pour la Sécurité de la Navigation
!rienne en AfrIque et à Madagascar (ASECNA).

~rt. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
Ltat. '

Fait à Nouakchott, le 22 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

~eMinistre des Travaux publics, des Transports,
1 et des Postes et Télécommunications, -

Amadou Diadie Samba DIOM.

...

l '

h

N° 60-029. - LOI portant modification de la loi municipale
Ilrbaine.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. - La loi municipale urbaine n° 60-016
du 16 janvier 1960 est modifiée ainsi qu'il suit :

« Article 45. - Les recettes ordinaires comprennent:

10 Outre le produit de la taxe sur les animaux, une
portion du montant des recouvrements effectués sur le
territoire de la commune au titre des impôts suivants:

Impôts du minimum fiscal (1'., 2' et S' catégories)
. ... "" "" »

Le reste sans changement.

« Article 4.5. - 20 Le produit des centimes additionnels
à l'impôt du minimum fiscal (1'., 2' et se catégories).

"" "" ,"" "" "" »

Le reste sans changement.

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fàit à Nouakchott, le 27 janvier 1960.

P'Oiir""'rn-T'. ~ ~ u;" i~trP- ab"ent:

Le Ministre chargé de l'intérim, ~
BA MAMADOU SAMBA.

-...

""'

...

DÉCRETS, ARRÊTÉS, DÉCISIONS et CIRCULAIRES

Premier Ministre:

N° 59-158. - DÉCRETportant allocation d'une indemnité
spéciale de mission.

LE PREMIER MINISTRE,
~

Sur le rapport du Ministre des Finances;
Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Islamique

de Mauritanie ;-
Vu le décret n° 59-006 du 1cr avril 1959 portant règlement

relatif aux attributions des Ministres;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier;
Vu l'arrêté général n° 6366 SET. du 23 novembre 1950 fixant le

régime des déplacements en A. O. F. ;
Vu la délibération n° 2 du 14 juin 1957, rendue exécutoire

par arrêté n° 217 A.G.du 20 juin 1957 ; \

Le Conseil des Ministres entendu le 22 décembre 1959,

DÉCRÈTE:

Article premier. - Dans la position de mission, le Premier
Ministre, les Ministres, les Directeurs de Cabinet et les
Conseillers techniques percevront, en sus de l'indemnité de
déplacement prévue par la réglementation en vigueur, une
indemnité spéciale fixée à 1.500 francs C. F. A. par nuit.

Ils ne pourront plus prétendre au paiement et au rem-
boursement du prix de location des chambres d'hôtel.

i
!

J
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Art. 2. - Le Ministre des Finances est chargé de l'exécu-.
tion du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République Islam1que de Mauritanie.

Nouakchott, le 23 décembre 1959.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre des Finances,
COMPAGNET.

...
N° 59-165. - DÉCRETdéterminant les compétences pour

~'approbation des transactions établies par le seI'vice des
Douanes.

.'"
~

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 et notamment les articles 12 '
et 13;

Vu le décret n° 59-006 du 1"r avril 1959 portant règlement
organique relatif aux 'attributions des Ministres et notamment
les ,articles 3, 10, 12 et 13 ; .

Vu le décret n° 59-019 du 14 avril 1959 créant le service des
Douanes dè Mauritanie et notamment les articles 3 et 4 ;

Vu le décret du 1"' juin 1932 réglementant le service des
Douanes en A. O. F. et notamment l'article 169 désignant le
Gouverneur Général pour approuver les transactions de douane
et l'autorisant à déléguer ses pouvoirs; ,

Yu l'arrêté n° 3107 I.G.A.A.du 31 mars1959 portant suppr;ession
et transfert des attributions de la Direction fédérale des Douanes
d'.A. O. F. et notamment l'article 2 transférant au Président du

~ Gouvernement de Mauritanie les pouvoirs précédemment accor-
dés au QouverneurGénéral ;

Vu l'arrêté If0 9453 F. dn 31 décembre 1954 déterminant les
, COInI:etcI'_ecs l)our l'approbation des transactions;

...Su~ la proposition du Ministre des 'Finances ;
Le Conseil des Ministres entéhdtI~

"
DÉCRÈTE:

Article premier. - Les transactions établies par le ser-
vice des Douanes ne sont définitives que lorsqu'elles ont
reçu l'approbation du Premier Ministr~ en Cons.en des
Ministres. Toutefois, les pouvoirs du PrenlÎer Ministre sont
délégués au Ministre des Finances et au Directeur des
Douanes dans ,les conditions fixées aux articles ci::après.

~

~ . Art. 2. - Le droit de transaction est exercé par le
Direeteur des Douanes dans les cas suivants:

I. -Quels que soient le droit compromis et la valeur des
marchandises litigieuses:

.1° Infractions constatées à la charge des voyageurs et
n'ayant pas donné lieu à des pOjJrsuites judiciaires; ,

2° Infractions dégagées de tout soupçon d'abus et ne
donnant lieu en conséquence qu'à des amendes de prin-
cipe; ,

3 ° Infractions au régime des acquits à caution, soumis-
sions et autres titres de même nature lorsqu'elles sont
dégagées de soupçon d'abus et donnent lieu au paiement
d'amende, dont le taux n'excède pas le montant de l'intérêt
de retard augmenté d'une amende de principe.

II. - Infractions de toute nature dans lesquelles le mon-
tant du droit compromis ne dépasse pas 50.000 francs, ou
s'il n'existe pas de droit comp~omis lorsque la valeur des
marchandises litigieuses n'excède pas 500.000 ,francs.

Art. 3. - Le Ministre des F,inances statue sur les affaires
suivantes:

:a.~

I. - Infractions autres que celles réservées au Directeu
des Douanes, dans lesquelles le montant du droit compromi
ne dépasse pas 200.000 francs ou, s'il n'existe pas de dro
compromis, lorsque la valeur des marchandises litigieus{
n'excède pas 2.000.000 de francs.

n. - Infractions au régime des acquits-à-caution, sOl
missions et autres titres de même nature autres queOc,ell~
réservées au Directeur des Douanes. '

III. - Affaires de la compétence normale du Directel
des Douanes, lorsqu'il y a désaccord entre celui-ci <et 11
fonctionnaires appelés à donner leur avis.

Art. 4. - Le Premier Ministre statue, en Conseud.1
Ministres, dans tous les autres cas.

Art. 5. - Toutes dispositions contraires au présent d'ecr,
et' notamment celles de l'arrêté n° 9453 F. du 31 décel1
bre 1954 sont abrogées.

"Art. 6. - Le Ministre des Finances est chargé de l'exécl
tion du présent décret qui sera publié au Journal offici
de la Mauritanie.

Nouakchott, le 28 décembre 1959.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

....

N" 59-166. - DÉCRET fixant le mode de répartition di
amendes et confiscations en matière de douane.

LE PREMIER MINISTRE,
l'

Vu la Constitution du 22 mars 1959 et notamment l'article H

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant règleme
organique relatif aux attributions des Ministres et notamme
les a.rticles 10 et 13 ;

Vu le décret n° 59-019 du 14 avril 1959 créant le service d
Douanes de Mauritanie et notamment les al~ticles 3 et 4 ;

Vu le décret du 1er juin 1932, article 165, autorisant -le Go
verneur Général à statuer par arrêté sur l'emploi du prod,
amendes et confiscations de dou;:tne ;

Vu l'arrêté n° 3107 I.G.A.A.du 31 mars 1959 portant suppressi1
et transfert, pour compter du 1er avril 19.:59,des attributions 1
la Direction fédérale des Douanes et notamment l'article 2 traI
férant au Président du Gouvernement de Mauritanie les pouvoi
précédemment accordés au Gouverneur Général ;.

Vu l'A. G. G. n° 5244 F. du 28 mai 1957 fixant le mode,
répartition des amendes et confiscations;

Sur la proposition du Ministre des Finances;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier. - Le produit des amendes et confise
tions pour infractions aux lois et règlements de dOUl11
supportera, avant tout partage, les prélèvements suivant:

1° Les droits et taxes d'entrée afférents aux ~ar,chandis
étrangères saisiès, lorsque celles-ci' sont remises pureme
et simplement aux contrevenants pour l'importation, sai
paiement de droits;

2° Les frais non recouvrés sur lesprévenus.

Le surplus for~era le produit disponible.

~~~
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L'indicateur, s'il existe, recevra le tiers de ce produit
lorsqu'il aura fourni un avis ayant mené directement à la
découverte de la fraude. Dans le cas contraire, sa part sera
réduite à une proportion correspondant à l'utilité des ren-
seignements fournis. .

Dans le cas de plusieurs avis directs fournis avant la
saisie! le tiers du produit sera réparti entre les aviseurs
en proportion de la valeur de leurs indications respectives.

La part de l'indicateur ne pourra être supérieure à
100.000 francs, sauf dé.cision contraire du Ministre des
Finances, prise après avis dy Directeur des Douanes; dans
ce dernier cas, elle pourra être comprise entre 100.000 francs
et la part qui reviendrait normalement à l'ayant-droit, par
application des dispositions de l'alinéa précédent s'il n'y
avait pas limitation.

La somme restant à répartir après ces divers prélèvements
constituera le produit net.

Art. 2. - Ce produit sera attribué ainsi qu'n suit:

45 % au budget de la République Islamique de Mauri-
tanie ;

10 % au Fonds spécial destiné à l'action contre la fraude
et aux avances aux indicateu~s ;

15 % au Fonds commun à répartir entre les agents;

6 % aux chefs;

24 % aux saisissants.

Les sommes revenant à chacun des ayants~droit à la
répartition ne pourront, pour une même affaire, être supé-
rieures à 10.000 francs pour les chefs, à 20.000 francs pour
les saisissants et à 10.000 francs pour les intervenants, sauf
décision contraire du Ministre des Finances prise après avis
du Directeur des Douanes; dans ce dernier cas, la somme
à attribuer aux ayants-droit pourra être comprise entre l'un
des max,ima ainsi fixés et la part qui leur reviendrait norma-
lement s'il n'y avait pas limitation; ce mode de limitation
est indistinctement applicable, quelle que- soit la qualité des
saisissants, sauf les' exceptions prévues au dernier para-
graphe de l'article 3 et au paragraphe 2 de l'article 14 du
présent arrêté.

Art. 3. - La part rés.ervée au Fonds commun s'augmente:

1° Des parts de chefs et de saisissants lorsqu'il n'y a ni
chefs, ni saisissants admissibles au partage;

2° De la part des chefs exclus par leur grade de la répar-
tition ;

3° Des .parts des saisissants, lorsque la découverte de la
fraude sera due uniquement, mais pour les saisies de bureau
seulement, à une indication absolument précise ou à des
instructions spéciales émanant des chefs locaux ou de l'Ad-
ministration supérieure;

40 Des parts des ayants-droit, lorsque les circonstances
de la saisie auront révélé à leur charge de graves négligences
ou des fautes de service;

5° Des som~es qui, en vertu du paragraphe 2 de l'arti-
cle 2 n'auront pas été attribuées aux chefs et aux saisis-
sants ; .

6° Des parts des chefs et des saisissants, lorsque le
produit de l'affaire n'atteindra pas 1.000 francs.

Art. 4. -. Le Fonds commun sera attribué:

b

1° Aux employés qui se seront signalés par des actes
de courage et de dévouement à l'occasion de rebellion ou
faits quelconques de contrebande;

20 Aux agents du service qui auront contrjbué le plus
efficacement à la répression de la fraude, aux employés de
bureau chargés de la sui.te des affaires contentieuses et, en
général, aux agents de tous grades ayant utilement contri-
bué à la perception des droits et à la sauvegarde des intérêts
du Trésor.

Sous réserve de l'approbation du Ministre des Finances,
des parts de Fonds commun ayant le caractère de gratifica-
tions exceptionnelles peuvent être versées par anticipation
aux agents qui, dans les conditions ,indiquées aux para-
graphes qui précèdent, se sont acquis des titres à une
récompense immédiate.

Art. 5. - La part réservée au Fonds spécial de lutte
contre la fraude s'augmente: '

IODe la part de l'indicateur, lorsque celui-ci sera exclu
de la répartition comme instigateur ou complice de la
fraude, ou encore lorsqu',il aura renoncé à toucher sa part ;

2° De la fraction de la part de l'indicateur représentant
les versements anticipés, dont celui-ci aurait bénéficié
conformément à l'article 15 ci-après.

Le Fonds spécial pour la lutte contre la fraude sera géré
par le Directeur des Douanes, sous le contrôle du Min;stre
des Finances, à qui .il rendra compte annuellement.

Art. 6. - Les sommes provenant des prélèvements de
10 %et~15 % seront,cent~lj~~~ à la Direction des Douanes
qui fournira lin compte annuel-mI lVlll1.l"uv l'~~ V;mmces.
Les sommes disponibles seront versées à un compte en
banque qui sera crédité des intérêts versés par la banque
et débité des frais de gestion de la banque.

-1

Art. 7. - Lê partage des 6 % réservés, aux chefs aura
lieu par portions égales: .

10 Pour les saisies de bureau, entre le chef de bureau eL
le chef de visite ou de section, s'il y a lieu;

2° Pour les saisies de campagne, entre le chef de bureau,
l'officier et sous-officier ou péposé chef de poste.

Si la part afférente à un grade ne peut être attribuée
faute d'ayants-droit, elle profite aux autres chefs.

Le chef de bureau a droit à une part s'il est à la fois
poursuivant et dépositaire. Si les attributions sont divisées,
il est accordé une demi-part au poursuivânt et une demi-
part au dépositaire. Lorsqu'il y aura plusieurs poursuivants,
ils se partageront par portions égales la demi-part afférente
à cette fonction. Lorsqu'il y aura plusieurs dépositaires, ils
se partageront la demi-part en proportion de la valeur des
objets déposés et de la durée du dépôt.

La part du chef de bureau exclu par son grade sera,
conformément aux dispositions de l'article 3, 2°, versée au
Fonds commun. Toutefois, la moitié de la part de poursui-
vant revenant au chef de bureau sera attribuée, le cas
échéant, à l'agent qui aura effectivement représenté l'Admi-
nistration devant le Tribunal. .

Art. 8. - L'employé qui a des droits à la répartition
comme chef et comme saisissant reçoit les parts qui lui
reviennent à ce double titre. Toutefois les agents du corps
de direction, non admissibles par mesure générale au par-
tage des 6 % attribués aux chefs ne reçoivent que la part
de saisissant.
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Art. 9. - Le partage entre les saisissants;' préposés ou
étrangers à l'Admîni stration aura lieu par tête et sans
acception de grade. Toutefois, lorsqu'une même fonction
aura été remplie successivement pal: deux ou plusieurs
ayants-droit, il ne leur sera attribué qu'une seule part qui
se divisera entre eux. Les mêmes dispositions seront
appliCables en ce qui concerne les intervenants, dont la
rétribution est fixée à la moitié de celle des saisissants.

Les agents dès brigades qui auront été appelés régulière-
ment à coopérer aux saisies effectuées dans les bureaux
auront droit à une part d'intervenant. Dans le cas où la
constatation de l'infraction résulterait de l'initiative ou des
investigations personnelles de l'agent des brigades,celuhci
recevrait une part de saisissant.

\ " '

~\

~

Art. 10. - Ne seront admis au partage comme saisissants
que ceux qui auront effectivement procédé à la saisie, on,

, si l'infraction est poursuivie par d'autres voies de droit, ceux
qui en auront rapporté les preuves complètes.

Seront considérés comme intervenants ceux qui auront
, 'participé utilement aux opérations qui ont précédé, accom-

pagné ou suivi la saisie et ceux qui auront procuré des
preuves utiles de l'infraction.

Lorsque la qualité de saisissant ou d'intervenant ne
résultera pas d'un procès-verbal ou <fun acte authentique,
eUe devra être établie par un état certifié par le chef de
bureau et approuvé par-le Directeur des Douanes.

. i "

Art. Il. - Lorsque .les employés d'un service étranger
aurontprispart à la..saisie conèurremment avec des' préposés

'des Douanes, on établira la répartition générale suivant les
règles indiquées ci-dessus, puis les afl'ércnlcs aux
agcpts étrar.gc.r:s, calculées par tête, seront, lorsque les
règlements du service intéressé Je comporteront, réuIlies ~rt

,'Ullê'-masse qui sera remise entre les mains. des~cdmptables
de leur service ou des conseils d'aâlriinistration-des corps
de troùpe pour être distribuées aux ayants-droit.

t

Art. 12. - En ce qui concerne la sous-répartition aux
a'gents des' Douanes des amendes prononcées dans les
affaires suivies à la requête des autres administrations, le
prélèvement au profit du budget reste fixé à 40 % du produit
net. Ce prélèvement sera efl'ectué par l'AdministraVon des
Douanes lorsque l'admini.straiion poursuivante n'y aura pas
elle-même' procédé.

,~.~ sQmmé à répartir sera ensui.te divisée en 55 parties,
-édont 10 au Fonds spécial de lutte contre la fraude, 15 au

Fonds commun à répartir entre les agents, 6 aux chefs et
24 aux saisissants.

Art. '13. - Dans les saisies auxquelles auront pr,is part
, ,des militàirës, les chefs militaires ne seront admis à la répar-
tition qu'autalJ,t qu'ils auront personnellement concouru
à la saisie. Lorsque la saisie aura, été effectuée uniquement

. par des militaires, le chef qui aura dirigé leur section

.,obtiendra, outre une part de saisissant, sa part dans .les
,6 %. II en sera de même dans les sa.isies opérées par des
milita;res en concours avec des préposés.

Art. 14. '--,- Les amendes pour simle opposition aux fonc-
tions seront réparties dans la forme indiquée à l'article 2.

Dans le partage des amendes prononcées pour rébellion,
la part des chefs et celle du Fonds commun seront réunies
à la masse des saisissants, laquelle reviendra exclusivement
à ceux qui auront subi les violences et les voies de fait; les
agents ou autres personnes qui ont prêté secours à ceux
qui ont eu à soufIrir de la rébellion peuvent r;ocevc2:' une
part d'intervenant.

I:J
Il
-

Art. 15. - Aucun versement ne sera fait aux saisissants
et autres ayants-droit sur des sommes provenant de confis-
cations et d'amendes avant que les transactions aient été

. approuvées par qui de ,droit ou que les jugements de con-
damnation aient acquis force de chose jugée. Aucune
répartition ne pourra être faite sans l'autorisation du Direc-
teur des Douanes. '

Toutefois, le Directeur peut autoriser, sur la demande
des ayants-droit, le versement anticipé aux indicateurs, par
prélèvement sur le fonds spécial (part de 10 %) de sommes
pouvant s'élever à 75 % de leur part éventuelle. Lors de la
répatition du produit de l'affaire, la fraction de la part de
l'indicateur représentant ces versements anticipés est récu-
pérée et reversée au fonds spécial correspondant, confor-
mément à l'article 5, 20 ci-dessus.

Art. 16. --,- La réPartition des amendes pour infraction au'
règlement des acquits-à-caution est soumise aux règles
suivantes:

10 Lorsque l'infracti.on résulfera uniquement du défaut
de rapport du certificat de décharge ou du défaut d'accom-
plissement qans les délais des engagements souscrits, il n'y
aura pas de saisissants admissibles au partage, les 6 %
représentant la part des chefs seront seuls répartis. Ils seront'
attribués, par moitié, au chef du bureau poursuivant et à
l'agent qui aura personnellement signalé la non rentrée de
l'acquit.

Losqu'il s'agira d'autres infractions, la répartition sera,
effectuée conformément aux règles tracées par les articles
précédents.

Art. 17. - Le produit de la vente des marchandises con,"
fisquées et celui des amendes récupérées est conservé en
consignation par le);' chefs de bureau de douane jusqu'au
m,ornent de la répai'tition efIectuée par le Chef du service
des Douan-es. .

Art. 18. - Les attributions telles qu'elles sont prévues à,
l'article 2 ci.-dessus seront appliquées au produit des afIaires
contentieuses mises en répartition à partir de l'entrée en
vigueur du présent arrêté.

l '

Art. 19. - Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent décret et notamment l'arrêté n° 5244F. du
28 mai 1957.

Art. 20. - Le Minishe des Finances est chargé de l'appli-
cation du présent décret qui seTa publié au Journal officie[
de la République Islamique de Mauritanie. 1

Nouakchott, le 28 décembre 1959.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH....

NO' 60-012. - DÉCRET portant création d'un Centre de
Formation Professionnelle Rapide en République Islami-
que de Mauritanie. '

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de la Fonction publique et du
Travail ;

Vu la Constitution du 22 mars ï 959 de la République Isla-
mique de Mauritanie;

Vu le décret, 110 59-006, du. 1" avril ~9!?9,portant règlement
organique relatIf aux attnb~ltIons des MIlHstres ;

Le Conseil des Ministres entendu,
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\ DÉCRÈTE.::

Articl~Premier. - Ul)j Centre de Formation, Profes.sion-
nelleBapid'è~ e~t créé eI\ RépublhIJ1e Islamique de Mauri~
tanie. Il est installé à Port-Etienne. .

Art. 2. - Le. Centre rel'ève directement du \ Ministre de
la Fonction publiq)le et du J'ravail.

Art. 3. - Bn.aàêté du Ministre chargé du Travail déter~
minera". j'organisation et le fonctionnement du Centl1e,
p.articQ1ièrel11ent en ce qlli concerne le recrutement des
sfagiaires et! le. règ,lement intérieur.

Art. .4. -. Lé MiÎlistl'e de la Fonction publique et du,
'Fravaild~cide, après consultabion de la Commission consul-
tative de 'la Formation pl;"ofessionnelle, du nombre et dê la
nature des stages q~uidoivent' être organisés au Centre.

Art. 5. ~ Lesd'épenses de p~rsonnelet<d'e fonctionnement.
sont prises en .charge par le budget de la Républi<Lue
Islamique de Mauritanie. ~, .

Art. 6. : te Présent décret sera publié au Journal
officiel de la jtépûbliq;ue Islamique de Mauyitanie.

Nouakchott, le 13 janvier 1960.
Le Premier Ministre,

M"OKTAROULD DADE>AH.

Le Mihistre de la FonctiQn publique
et du Travail,

Sm AHMEDLEHBIB....
W 60-019. - DÉCRETportant"démobilisation deS goums

supplétifs.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitùtion'en date du 22 mars 195Q de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu le decret n° 59-006 du lor avril 1959 relatif aux attribu-.
tions des Ministres;

Vu.,la Convention du 25 novèmbre 1959 fi.xailf les conditions
de transfertàu Gouyernement de;..Ia République Islamique de
Mauritanie, desgounis supplétifs et des ~upplétifs traditionnels;

té Conseil des Minisfres ent'èndu dans sa séance du 12 jan-
vier, 1960,

DÉCRÈTE:

Article prem1er~- Les goumiers supplétifs à solde .IJ1en-
suelle sont démobilisés à compter du lor fevrier 1960.

Art. 2. .'--'--~euls demeurent en 'activité les goumiers sup- "
plétifs volontaires pOUR.s'engager dans' les unités de police,
nomades en voie de création, sous réserve qu'ils remplissent"
les cpndHions d'engagement" et que leur candidature soib
retenue. ..j

Ils continueronf alors'àpercevoil1 leur solde actuelle en
attend~nt qu'il soit statué ~ur leur diemande. $i, par la suite,
ils ne pouvaient être engagés ~ans les unités de police
nomades, ils seraient démobilisés daus les conditions pré-
vues au. présent .9-écret. Pfl-r contre, ceux qui obtiendront
leur intégration dans ces unités nep~rront plus bénéficier
des avantages consentis aux s,upplétifs' démobilisés'.

Art. 3. ~I.es goumier~ supplétifs libéréS reçoivent uQe
indemriité forfaitaire de démobilisation de 35.000 francs
(comprenaQt la -solde du l11-°isde janvier 1960). Pour les
supplétifs engagés depuis moins de deux ans, cette indem-
hité sera~cal~\11éesu:):'la base 4~ 1.000fl'ancs par mois, de 1

serviceeffectIf. ~ "

"""""" .. '"' . -.. - ~...

jArt.4. - Les supplét;i'fs des cerd~.s de l'Adrar, de
l'Inchiri~t de la Baie du }i"évrier ayant pris part aux opéra-
tions militaires de 1,957 ou 1958 perçoivent à.IeUiFlibération
une prime fOffaitai.re supplémentaire de 10.000 francs.

Art. 5. ~. Les. supplétifs démobilisés sont intégrés aux
goums supplétifs traditionnels, dans le cadre desquels ils

, demeurent touj.O)lrS mobilisables. Ils conservent, à tiJre
personnel, une arme (mouSqueton ou 07-15, à l'exclusion
des fusils MAS 36 qui sont obligatoirement reyersés).

Art. 6. - Les supplétifs dém9bilisés ne pourront être
engagés dans les unttés ge police nomades awant un délai
de trois ans suivant leur l.ibération.

Art. 7. .-'-+0Les dépenses occasionnées par l'exécution du
nrésent décI'et sont imputables au budget de la République
tslamique de Mauritanie (chapitre 5, article 5).

Art. 8. ---: Le Premier Ministre, chargé des Affaires inté-
rieures, le Ministre des Finances et les commandants de
cercle sont chacun, en ce qui les con.cerne, chargés de l'exécu-
tion du. présent décret qui sera publié au: Journal officiel
de la République Islan:1ique de Mauritanie.

Nouachott, le ~i} janvier :1'960.

LesPremier Ministre,
MOKTAR O{JLDDADDAH.

...

W 60.-026.- DÉCRETportant or-ganisation des Vnitlés de
. Pol!ce nomades d€,l-a. R~"hliaue Islamiqué' de Maul"i~

lamé.

LE PREMIER MINISTRE;

Vu la Constitution, en date du 22- mars 1959 de la Republique
Islamique de Mauritanie;

Yu le décret~ n° 59-006 du 1er avril 1959, relatif aux àUributions
des Minist~es ; ,

Vu le décret' n° 60-019 du 20 janvier 1960 portant démobilisa-
tion des goums supplétifs j .

Vu la loi des finances n° 59-172; du 3.1 décembre 1959 pour
l'exercice 1'960 j

Le Conseil des Ministres entendu dans sa seance du 22 jan-
vier 1960,

...W=;l.f)ÈCRÈTE :~

~ Article premier. ~ l.'organisatioll, des Unités de Police
Nomades (U. P. N,.) en République Islamique de Mauritanie

"est définie conformément aux dispositions ci-après.

Art 2. ~ Emploi. - Ces unités sont placées sous l'auto-
rité directe et à la disposition des commandants de cercle.
Sur le plan technique, elles:relèvent du contrôle de l'ins-

Ii pedeur des U. P. N. (le chef du, cabinettnilitaire).

Les goumiers des y. P. N. qui prennent le nom de
goumiers nationaux â'oivent êb"e employés en unités ou
fracVons dJunités constituées et jamais isolément.

Art. 3.' - éJrgani:sation générale.
taire est le chouf qui comprend:

,- 1 chef decftouf.;

- 10 g01unfêrs nationaux.

~ L'unité élémen-

"'''"' .
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Déux chouf ~onstib.lent uu4f1.ejbour qui' cOlIlprend":
~ 1 chef de mejbour ;

2 chefs de chouf;
- 20 gounÜêl's.

Enfin, trois chouf forment un goum qui comprend:
~ 1 chef de goum;

2 chefs de mejbour (dont 1 adjoint au chef de gopm);
3 chefs de chouf; ,

- 30 goumiers.
. e

Art". 4. -- Effectifs. - Les. effectifs cjes U. P. N., ainsi que
leur répartition sont fixés par arrêté du Ministre chargé des
Affaires intérieures.

Les chouf, mejbour et goums peuyent être détachés pour
emploi dans uné fl,utre cir.conscription que celle où ils sont
normalement affectés.

Art 5. - Recrutement. - Le recrùtement des. goumiers
nationaux .est fait directement par les commandants de
cercle. Seuls les gradés d'encadrement sont désignés par
le Ministre chargé des Affaires intérieures. Les candidats
à l'engagement doivent répondre aux conditions suivantes:

- Etre originaire de la République Islamique de Mau-
ritanie ;

- Avoir de 18 à 25 ans (') ;
- Etre reconnu. apte à la visite médicale; :1

- Etre méhariste (ou cavalier) confirmé. ;.

Art 6. - D!]J'..é,edu.&e~vi.ce'n discipline. - La durée de
~~~T..1..enF èst en principe d'un an, renouvelable chaque

"anl].ée, mais les goumiers peuvent être licenciés à tout
looIÎienl" pour faute disciplinaire ou même insuffisance de
rendement, un goumier licencié pouvant être réengagé par ..
la suite. De même, les goumiers peuvent de.mal].der leur
libération chaque fin de mois.

Les punitions pouvant être appliquées sont:
~ L'avertissement;
- La suspension de solde;
- Le licenciement.

Les sanct'ons ëi-dessus sont p'rononcées pa,r l'autorité
, investie du pouvoir de nomination.

Art 7. - Solde. - La solde des goumiers nationaux est
fixée à 10.000 fran"cs pâr mois, celle des chefs de chouf à
12.000 francs par mois.

)

AI.'<Î.8. - Indemnité de monJùre. - Une indemnité de
monture, fixée à 1.500 francs par mois, est en oJltre versée
aux goumiers s'engageant avec leur monture. Les comman-
'dants de cercle pourront procéder à la « location-vente »
de montures aux goumiers qui en seraient dépourvus.

Art. 9. - Encadrement. - Ju~qu'à nouvel ordre, l'enca-
drement des U. P. N. sera confié à <les gradés détachés d.e
la Garde nationale ou de l'armée de la Communauté.
Cependant, les postes de fonctionnaire chef de chouf pour-
ront être confiés à d'anciens supplétifs ou d'anciens
militaire~'i '

: Art. 10. ~ Dispositions diverses. - Les goumiers peuvent
être appelés à 'tout moment à servir dans n'importe quelle
circonscri ption.de Mauritanie.

(') Cette limite d'âge polirra être reportée à 28 ans pour les
anciens militaires, gardes nationaux, goumiers ou supplétifs et
à 30 ans pour les gradés. .

~

Pendân"tlès deux premières années dè leur service, les
gomniers mariés ne seront pas autorisés (sauf cas d'excep-
tion) à avoir leur tente au carré de l'unité.

Les goumiers ont droit à un mois de permission par année
de service. Cette permission ne donne droit à au.cun frais
de déplacement. Seuls les goumiers en service dans' une.
autre circonscription que celle d'où ils sont originaires'
aurôiI1:"droifà une réquisition de transport pour leur congé.

Art. 11. - Les dépenses nécessitées par l'application du
p-résent décret sont imputables au budget de la République
Islamique de Mauritanie (chapitre 5, apticles 5 et 6).

Art. 12. - Le Ministre chargé des Affaires intérieures, le
Ministre des Finances et les commandants de cercle sont,
chac!1n en .ce qui le concerne, cha,rgés de l'exécution du
présent décret qui sera pubJié au Journal officiel de la
République, Islamiqp.e de Mauritanie.

Nouakchott, le 22 janvier 1960.
Le Premier Ministre,

'MOKTAR OULD DADDAH....
N°' 60-031. ~ .J~ÉCRETinstituant une délégation de la R.I.M.

auprès de la Fédé,ration du Mali ét: de la République du
Sénégal. .

LE PREMIER MINISTRE;

Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;
Vu le décret. n° 59-006 du 1er avril

butions des Ministres;
Vu la loi de finan~es n ° 59~172 du 31
Le Conseil des Ministres entendu,

1959 relatif aux attri-

décembre 1959 ;

DÉCRÈTE:

Article premier. - Il est institué auprès de la Fédération
du Mali et de la Républiqu'e du Sénégal une délégation de
la R. I. M. dont le siège est fixé à Dakar. Cet organisme
constitue un service extérieur du Gouvernement de la
R. I. M. relevant directement du Premier Ministre. Il est
dirigé par un délégué ass'sté d'un délégué adjoint, tous deux
nomlJ1és par décret.

A~t. 2. ~ Le délégué est chargé de toutes les liaisons utiles
avec les autorités de la Fédérati<m du Mali et -de la Répu-
blique du Sénégal, avec les délégations des Etats de la
Communauté installées à Dakar ainsi qu'avec les organismes
privés. t

Sur instructions du Premier Ministre, le délégué peut être
appelé à accompagner et éventuellement à suppléer dans
toutes réunions les membres du Gouvernement.

Art. 3. - En cas--d'absence du délégué, les attributions de
celui-ci sont exercées par le délégué adjoint.

Art. 4. -'-' L'organisation et le fonctionnement de la délé-
gation seront déterminés par arrêté du Premier Ministre.

Art. 5. - Le présent décret sqa publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le c27 janvier 1960.
Pour le Premier Ministre absent:

Le MiJÛstre du Plan chargé de l'intérim,
Bâ M,amadou SAMBA.

...

""'
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Par décret n° 60-023 du 22 janvier 1960 :

Article premier. - M. Ba MamadouSamba, Ministre du
Plan, des Domaines, de l'Habitat et du Tourisme, est dési-
gné comme ordonnateur principal pour toutes les opérations
d'investissement financées par le Fonds d'Aide et de
Coopération. .

Art. 2. - M. Ba Mamadou Samba, ordonnateur principal,
peut déléguer ses pouvoirs à un fonctionnaire de son choix
agissant sous son contrôle et sous sa responsabilité. Ce
'fonctionnaire prendra le titre d'ordonnateur délégué.

Art. 3. - ta signature de M. Ba Mamadou Sa,mba devra
être déposée au Trésor.

Art. 4. - Le Ministre -du Plan, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme est chargé de l'exécution du présent décret....

Par décret n° 10-009 du 22 janvier 1960 :

Article premier. - M. Portes Jean-Louis, conseiller du
Tribunal administratif, 2. classe, 4. échelon, détaché en
République Islamique de Mauritanie, arrivé' à Saint-Louis
le 31 décembre 1959, est m;s à la disposition du Ministre
de la Justice et de la Législation en qualité de conseiller
technique.

Art. 2. - Le traitement de M. Portes est imputable au
- budget de la République française.

...
Par décret n° 10-011 du 25 janvier 1960 :

--Article premier. - M. Ba Mamadou Samba, Ministre du
Plan, est chargé de l'intérim du Premier Mi.nistre pendant
l'absence de Me Moktar Ould Daddah '

Art. 2. - Le présent décret-prendra effet pour compter
du 25 janvier 1960. ...

Par décret n° 10-012 du 25 janvier 1960 :

Article premier. - M. Compagnet Maurice, Ministre des
Finances, est chargé de l'intérim du Ministère de l'Economie
rurale pendant l'absence de M. Ahmed Saloum Ould Haïba.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet pour compter du
- 24 janvier 1960. ...

Par décret n° 10-020 CAB.DIR. du 27 janvier 1960 :

Article premier. - M. Maurice Compagnet, Ministre des
Finances, est chargé de l'intérim du Ministère des Travaux
publics, des Transports, des Postes et Télécommunica-
tions pendant l'absence de M. Amadou Diadié Samba Diom....

Par décret n° 10-021 CAB.DIR. du 27 janvier 1960 :

Article premier. - M. CheikhnaOuld Mohamed Laghdaf,
Ministre de la Justice et de la Législation, est chargé de
l'intérim du Ministère du Commerce, de l'Industrie et des
Mines pendant l'absence de M. Moktar Marouf....

Par décret n° 10-022 CAB.DIR.du 27 janvier 1960 :

Article premier. -- M. Sid Ahmed Lehbib, Ministre de la
Fonction publique, est chargé de l'intérim du Ministère de
la Santé pendant l'absence de M. Hamoud Ould Hamedou....
N° 10-013. - ARRÊTÉ organisant la campagne de recrute-

ment des jeunes Mauritaniens volontaires pour le serviêe
militaire au titre de la classe 1959.

LE PREMIER, MINISTRE DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE
,MAURITANIE, ,

Vu la Constitution de la Communauté;
Vu l'arrêté n° 402 du 28 novembre 1958 rendant exécutoire la

délibération n° 284 de l'Assemblée mauritanienne;
Vu la lettre n° 187 C.M.en date du 20 mars 1959 du Haut-Com-

missaire représentant le Président de la Communauté auprès de
la République Islamique de Mauritanie relative au recrutement
des jeunes gens régis par le décret du 29 mars 1933 ;

Vu la décision n° 4307 ÇAB.MIL 1 en date du 8 septembre 1959
du Haut-Commissaire général à Dakar et son rectificatif en date
du ~8 novembre 1959 ;

Vu la décision prise en Comité de Défense le 2 octobre 1959 ;
Vu les propositions du Haut-Commissaire représentant le Pré-

sident de la' Communauté auprès de la Hépublique Islamique de
Mauritanie,

ARRÊTE:

Article premier. - La campagne de recrutement des
jeunes MaUl~itan~eI1s volontaires pour être appelés au service
militaire, suivan:t~ le-''J',é'gm~e g.,n'PC'Tet du 29 mars 1933 et
au titre de la classe 1959, se déroulera, SUI 11:''v.J"~;"~ rlp I~
République Islamique de Mauritanie, du le' février au
16 février 1960.

Art. 2. - La composition, les lieux et dates de fonction-
nement des 'Commissions de recrutement, ainsi que les con-
tinge~ts à incorporer sont fixés comme suit:

,

1° CERCLES DE L'ADRAR, DE L'INCHIRI ET DE LA BAIE

. DU LÉVRIER

Nombre de recrues à incorporer: 13.

a) Centre de convocation d'A tar :

'.MM.Maillard, président;
le Lièutenant Vicat; membre; ,

le Médecin-Lieutenant Gambini, membre,
le 1.' février 1960, éventuellement le 30 janvier si le nombre
des volontaires est important, pour les candidats des cercles
de l'Inchiri et de la baie du Lévrier, des subdivisions d'Atar
et de Chinguetti.

b) Centre de convocation de Fort-Trinquet :

MM. le Capitaine Jausserand, président;
le Lieutenant Vicat, membre; .

le Médecin-Lieutenant Rouzaud, membre,
le 3 février 1960.

c) Centre de convocation de Fort-Gouraud:

MM. le Capitaine Reynaud, président;
le Lieutenant Vicat, membre;
le Médecin-Lieutenant Rouzaud, membre,

le 4 février 1960.
2 ° CERCLE DU T AGANT

Nombre d'e recrues à incorporer: 9.

.
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Centre de convocation de Tidjikja : 1 Centre de convocation d'Aleg (el éventuellement Boghé)

.- MM. Bessou, président;
le Lieutenant Ferucci, membre;
le Médecin-Lieutenant Mahé, membre,

-les 8 et 9 février 1960.

MM. Bernard, président;
le Lieutenant Durand, membre;

Le Médecin-Lieutenant Monjusiau,
les 9 et 10 février 1960.

membre,

3° CERCLE DU HODH oCCIDENTAL 9° CERCLE DU TRARZA

Nombre de recrues à incorporer: 12. Nombre de recrues à incorporer: 16.

(y compr.is Nouakchott, capitale)Centre de convocation d'A ïoun El A trouss :

MM. Bastouil, président;
le Lieutenant Ferucci, membre;
le Médecin-Lieutenant Rouanet, membre,

le 13 février 1960.

a) Centre de convocation de Rosso:

\

4° CERCLE DU HODH ORIENTAL

MM. Pinçon, président;

le Lieutenant Durand, membre;

le Médecin-Lieutenant Monjusiau,
les 11 et 12 février 1960.

membre,

Nombre de recrues à incorporer: 16.
b) Centr~ de convocation de Nouakchott :

MM. Piquemal, président;

le Lieutenant Durand,membre ;
le Médecin-Lieutenant Monzie, membre,

~

I..~~

i~":'

Centre de convocation de Néma :

MM. Tessier, président;
le Lieutenant Ferucci, membre;
le Médecin-Capitaine Bouffard, membre,

le 11 février 1960. le 15 février 1960.

5" CERCLE DE L'AsSABA Art. 3. - Les candidats volontaires seront retenus pou
l'incorporation, d'abord en fonction de leur aptitude ph~
sique, ensuite en fOll<;tion de leur classement à l'éprem
des tests.

""

Nombre de recrues à incorporer: 14.-- '"
Centre de convocation de Kitta .,

MM. Ahmed Ould Bah, président;
le Lieutenant Ferucci, membre;
le Médecin-Lieutenant Cari on, membre,

le 16 février 1960.

Les candidats aptes physiquement, mais non retenus e
raison de leur classement après les épreuves des tests serOI
classés 2" portion.

Dans l'hypothèse où l'effectif à incorporer ne pourra
être réuni dans un cercle, le contingent du (ou des) cercle (s
suivant (s) serait en principe augmenté d'autant.

6" CERCLE DU GUIDIMAKA
Un compte rendu télégraphique serait adressé aussitôt.

;ê)
Nombre de recrues à incorporer: 2.

Art. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et corn
muniqué partout où besoin sera.Centre de convocation de Selibaby :

MM. Vérité, pré~ident ;
le Lieutenant Durand, membre;
le Médecin-Lieutenant Carion, membre,

le 4 février 1960.

Nouakchott, le 25 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
. MOKTAR OULD DADDAH.

.....
7" CERCLE DU GORGOL

N" 10-016 CAB.MIL. - ARRtTÉ fixant les effectifs des unite
, de police nomad,e. ,

Nombre de recrues à incorporer: 4.

Centre de convocation de Kaéçli :

MM. Barbero, président;
le Lieutenant Durand, membre;
le Médecin-Capitaine Jamet, membre,

le 6 et éventuellement le 7 février 1960.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la Républiqu
Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 60-026 portant création des unités de polie
nomades,

8" CERCLE DU BRAKNA

Nombre de recrues à incorporer: 14.

ARRtTE :

Article premier. - Les effectifs des unités de polic'
nomades sont fixés comme suit:

Ua'~

--,~
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Par décision n° 151 M.T.P.T.P.T. MET. du 30 janvier 1960 ~

Article premier. - Un congé administratif de quatre
mois qu;nze jours à solde entière de présence, pour en jouir
à Zi'guinchor pour compter du 1" février 1960, est accordé
à M. Cissé Daouda, aide-météo de 4° échelon, en service à la
station de renseignements d'Atar et qui comptera à la date
présumée de son départ (1"-2-1960) un séjour de 2 ans
" mois 20 jours de présence effective.

Art. 2. - Le traitement de M. Cissé Daouda est imputable
au budget de la Mauritanie, chapitre 18-1, article unique.

, ;1
Art. 3. - Il sera délivré à M. Cissé Daouda les réquisitions

nécessaires pour son transport gratuit au groupe IV et au
compte du budget de la Mauritanie, chapitre 18-1, article
unique.

M. Cissé Daouda voyagera accompagné de son épouse et
de ses trois enfants âgés respectivement de 7, ans, 3 ans et
4 mois.

~ ...

Ministère du-Plan, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme:

Par arrêté n° 16 M.P.D.H.P. du 20 janvier 1960 : ~"

Article premier. - Sont ouverts à la tranche 1958-59
prorogée de la section territoriale du 2" plan quadriennal
d'équipement, des crédits de paiement d'un Rlontant de'
140miJlions de francs C. F. A. aux chapitres et sous-rubri-
ques indiqués dans le tableau ,ci-dessous: . !
2001 500 B Etude des bassins versants. . . . 5.500.000~

501 Etudes d'urbanisme de Nouachott' 6.000.00of...

502 Etudes générales d'hydraulique. 3.500.000 1,(h

2002 326 Aménagement palmiers,. . . .. . . .' 14.000.000'

2004 612 Eauxet Forêts. . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.0001. '
2005 147 Hydraulique pastorale. . . . . . . . .' 27.000.000

2006 166 Pêche maritime. . . . . . . . . . . . . . . 5.000.000

168 Frigorifique de Port-Etienne. . . . 3.000.000

2024 224 Escales du Fleuve... . . . . . . . . . 5.000.000

2015 618 Aérodrome de Nouakchott. . . . . 16.000.000

2019 621 Formations sanitaires d'Aïoun . . 1.500.000

623 Médecine de soins. . . . . . . . . . . . . 3.500.000

2020 479 Enseignement primaire. . . . . . . . 5.000.000
2021 293 Edilité. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.006

294 Voirie de Nouakchott. . . . . . . . . . 18.000.000

2022 590 Hydraulique humaine... . . . . . . . 16.000.000

TOTAL. . . . . . . . . . 140.000.000

Art. 2. - Ces crédits de paiement assurent la couverture
intégrale des autorisations de programme ouvertes au titre
du second plan.

Art. 3. - Le Chef du service du Plan, le Trésorier-payeur
de la Mauritanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté....

Par arêté n °25 M.P.D.H. D. du 26 janvier 1960: '

Article premier. - Est autorisée la radiation de la clause
d'indisponibilité grevant le titre foncier 184 du cercle du
Trarza, propriété de M. Dedahi Ould Séni, le dit titre destiné
à faire l'objet d'un échange à intervénir entre le susnommé
et la Société anonyme des Etablissements Lacombe.

Art, 2. - La clause d'indisponibilité résultant de l'inter-
diction ci-dessus énoncé.e sera reportée sur le titre foncier
n° 85 du cercle de l'Adrar lors de sa mutation au nom de
M. Dedahi Ould Séni.

Art. 3. - Le Conservateur de la Propriété foncière est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

....----

Par décision n° 134 M.P.D.H.P. du 28 janvier 1960 :

Article premier. - M. Paulay Guy, administrateur en
chef de la F. O. M.i directeur du Plan de la Mauritanie, est
délégué dans les fonctions d'ordonnateur des opérations
d'investissement financées par le Fonds d'Aide et de Coopé-
ration.

Cette délégation s'applique d'une façon générale et jusqu'à
décision contraire, à toutes les opérations financées par le
F. A. C. au profit de la Mauritanie.

Art. 2. - M. Paulay est h~bilité, en cette qualité, à signer:

1° Les pièces comptables afférentes à l'exécution des pro-
grammes dans le cadre des dispositions financières résultant
des conventions de financement signées entre la République
Française et la République Islamique de Mauritanie;

.2° Les correspondances, de caractère technique ou finan-
cier, qui ,seraient suscitées par l'exécution des opérations
définies danwJes dites è6R~inns de financement;

3° Les pièces périodiques, les cômptes renuu"d'v".S" '~;ng.
et les rapports de réalisation prévus dans ces conventions.

Art. 3. - La signature de M. Paulay devra être déposée
au Trésor.

Art. 4. -1\'1. Danjou Benoît, attaché de la France d'Outrè-
Mer adjoint au chef du ~ervièe du Plan, est désigné comme
suppléànt de l'ordonnateur délégué en cas d'absence ou
d'empêchement de ce dernier, avec les mêmes attributions
que celles stipulées à l'article 2, et sous la responsabilité de
l'ordonnateur délégué.

Art. 5. - La signature de M. Danjou devra être déposée'
au Trésor.

Art. 6. - Le Ministre du Plan, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme et le Trésorier-payeur de la Mauritanie sont
chargés, chacun. en ce qui les concerne, de Vexécution de la
présente décision. ...

.~

,

-:J

.....

4

Ministère de la Justice et de la Législation:

Par arrêté n° 2 M.J.L. du 6 janvier 1960 :

Article premier. - Le bénéfice de la libération condition-
nelle est accordée à la nommée Salama Mint Samba, née vers
1915, à Lambédia, subdivision d'Aïoun EL Atrouss',cercle
du Hodh occidental, de Ahmed Ould Samba et de M'Barka,
condamnée le 23 novembre 1957 par la Cour d'Assises du
Sénégal séant à Saint-Louis, d~tenue à la prison :Civile
d'Aïoun El Atrouss depuis le 22 janvier 1957 et libérable le
22 janvier 1962.

Art.' 2. - Le commandant de cercle du Hodh occidental
est chargé de l'exécution du présent arrêté.

...

~

---



. .17fevrier 1960 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE iSLAMIQUE DE MAURITANIE 133
l!"-,

Par décision n° 1.909 M.J.L. du 31 décembre 1959:

Article premier. - M. Mohamed Ould Rhlil, commis d'ad-
ministration générale, est nommé secrétaire du tribunal
coutumier de la subdivision de Moudjeria pour compter du
1"' juillet 1958 jusqu'au 31 décembre 1959. '

AI'L 2. ~ Il percevra à ce titre une indemnité mensuelle
de 4.500 francs qui fera l'objet d'un mandat émis par l'or-

odonna te ur-délégué, payable à l'agence spéciale de Nouak-
chott. La dépense est imputable au budget local, exercice
1959, chapitre 11, article 2.

..+------
\

Ministère de la Fonction publique et du Travail :

N° 26 M.F.P.T. - ARRÊTÉ portant réglementation du Centre
de Formation professionnelle rapide de Port-Etienne.

~

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL,

Vu la Constitution de la République Islamique de MaurÏfimie;

Vu le décret n° 59-006 du 1H avril 1959 portant règlement
organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu l'arrêté n° 60-012 du 13 janvier 1960 portant création dti
Centre de Formation professionnelle de Port-Etienne et notam-
ment son article 3, \ ,

ARR~TE :
- ..,.," .

'" Afticle premier. - Le présent arrêté détermine l'organi-
.. .. ",~tionple..fonctiomlelllent, les conditions. de r~cruteinent et

or" la discipline duCentrè de Formatioh profê'ssionneUe de
Port-Etienne. Il vaut règlement intérieur ên' ce qui concerne
ce dernier point.

SECTION PREMIERE

ORGANISATION ET FONCTIONNEM)':NT

~

Art. 2. - Le Centre est plac!
sous l'autorité et le contrôlf'
des Lois sociales.

Il a à sa têfe un dire_cteur, qui est responsable du fonce
tionnement, de la gestion, ~de la.. discipline gén~rale du
Centre et aussi du déroulement des programmes de for-mation.

dl' délégation du Ministre,
l'Inspecteur du, Travail et

Le directeur a pouvoir de notation de l'ensemble du per-
sonnel du Centre: .

Art. 3. - Le directeur est assisté d'un économe chargé .de
la comptabilité et des approvisionnements et d'un surveillant
général, chargé de la disciprne et de l'internat. !"

Art. 4. - Les moniteurs du Centre sont plaeés sous l'auto--
rité directe du directeur auquel ils doivent rendre compte
périodiquement de l'avancement des progressions.

Les moniteurs préparent les pr0grammes de leurs stages
et lessoumeUent à l'approbation du qirecteur du Centre. .

Art. 5. - Les d~penses de fonctionnement-du Centre, tant
en petsonnel qu'en matéricl,Jigurent au budget de la Répu-
blique.Le chef! du Centre, a la responsàbJité d'engager les
dépenses de l1).atériel dans la limite des crédits notifiés et
après visa du commandant de cercle et de passer les com-
mandes d'achat _de matériel, de matériaux et de vivres.

~-

Art. 6.- L'économe Eent consta~mnent à jour les livres
de comptabilité suivants:

- 1 livre journal;
- 1 cahier des dépenses engagées;
- 1 registre inventaire du matériel;

- 1 jo~rnal des entrées et sorties,
et devra se conformer strictement aux règles de la compta-
bilité matière édictée par les instructions du 24 décem-
bre 1927 rendue exécutoire par arrêté général du 25-4-1929.

Art. 7. - Les moniteurs doivent tenir un inventaire à
jour du matériel et des matériaux entreposés dans les locaux
de leur section.

Ils sont responsables de leur bonne conservation.

Art. 8. - Des logements sont mis à la disposition du
directeur, des moniteurs et de-leur famille dans la limite
des possibilités. Ces logements sont affectés aux moniteurs
par le directeur du Centre. Ils doivent être tenus e,n constant
état de propreté et ne subir aucune dégradation.

Les retenues qui ne sont effectuées que sur la solde des
moniteurs pour la fourniture de cet avantage en nature sont
les mêmes que celles appliquées aux fonctionnaires.

'Art. 9. - Les stagiaires sont hébergés au Centre et nourris
sous réserve d'une retenue journalière sur J'indemnité qui
leur est versée. Cette retenue est égale à deux fois l'indemnité
horaire.

SECTION II
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 'ET D'ADMISSION DES STAGIAIRES

Art. 10. - Les stagiaires du Centre de Formation profes-
sionnelle sorit recrutés parmi les candidats âgés de 18 ans
au moins, sur une liste établie suivant les résultats des
examens psychotechniques et médicaux d'aptitude.

Art. 11. - Les stagiaires sont convoqués par le,ttre d,u
directeur précisant la date d'entrée en stage. Ils bénéficient
au transport gratuit du lieu de leur résidence au Centre.
Ils doivent accuser réception de la convocation et préciser
s'ils maintiennent leur candidature dans les quarante-huit
heures qui suivent la réception de leur convocation.

SECTION III

DISCIPLINE

Art. 12. - Les stagiaires sont soumis à l'autorité du
directeur du Centre, du surveillant général et des moniteurs.
Ils doivent respecter strictement les horaires de travall
affichés dans leurs sections respectives.

Art. 13. - Les stagiaires doivent prendre soin du matériel
qui leur est confié. Ils sont responsables pécuniairement de
l'outillage perdu ou détérioré par négligence.

Art. 14. - Aucune manifestation individuelle ou collective
dans l'enceinte du Centre, tant dans la partie réservée à la
formation que dans la partie réservée à l'hébergement, n'est
tolérée.

Les locaux réservés à l'hébergement doivent être tenus en
état constant de propreté par lès stagiaires qui les occupe~t.
Des notes de service du directeur détermineront l'organis€t"
tion dwchaque dortoir et l'utilisation du réfectoire.

Les stag;aires sont tenus de respect~r les horaires app~i-
cables à l'internat et précisés par note de service du direc-
teur.
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~
Par décision n° 151 M.T.P.T.P.T.MET. du 30 janvier 1960 :

Article premier. - Un congé administratif de quatre
mois qu~nze jours à solde entière de présence, pour en jouir
à Ziguinchor pour compter du 1"' février 1960, est accordé
à M. Cissé Daouda, aide-météo de 4° échelon, en service à la
station de renseignements d'Atar et qui comptera à la date
présumée de son départ (1.'~2-1960) un séjour de 2 ans
t! mois 20 jours de présence effective.

Art. 2. - Le traitement de M. Cissé Daouda est imputable
au budget de la Mauritanie, chapitre 18-1, article unique.

;1
Art. 3. - Il sera délivré à M. Cissé Daouda les réquisitions

nécessaires pour son transport gratuit au groupe IV et au
compte du bûdget de la Mauritanie, chapitre 18-1, article
unique.

M. Cissé Daouda voyagera accompagné de son épouse et
de ses trois enfants âgés respectivement de 7 ans, 3 ans et
4 mois. -. - ".."-~-"" -cI,!.k:

" ...,..-

Ministère du-Pian, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme:

Par arrêté n° 16 M.P.D.H.P. du 20 janvier 1960 : i~
Article premier. - Sont ouverts à la tranche 1958-59

prorogée de la section territoriale du 2" plan quadriennal
d'équipement, des crédits de paiement d'un montant de'
140 millions de francs C. F. A. aux chapitres et sous-rubri- I

"

"

ques indiqués dans le tableau ci-dessous: r
5.500.000t
6.000.00°1

3.500.000 ~(

h
14.000.000-

6.000.000
1

......

27.000.000

5.000.000

3.000.000

5.000.000

16.000.0,00

1.500.000

3.500.000

5.000.000

2001 500 B

501

502

2002 326

2004 612

2005 147

2006 166

168

2024 224

2015 618

2019 621

623

2020 479

2021 293

294

2022 590

Etude des bassins versants. . . .

Etudes d'urbanisme de Nouachott '

Etudes générales d'hydraulique. -

Aménagementpalmiers.. . . .. .. .'
Eauxet Forêts. . . . . . . . . . . . . . . .

Hydraulique pastorale. . . . . . . . . .
Pêche maritime. . . . . . . . . . . . . . .

Frigorifiquede Port-Etienne. . . .
Escales du Fleuve............
Aérodrome de Nouakchott. . .. .

Formations sanitaires d'Aïoun . .
Médecine de soins. . . . . . . . . . . . .

Enseignement primaire. . . . .. . .
Edili té ..." """"""

Voirie de Nouakchott. . . . . . . . . .

Hydraulique humaine..........

TOTAL .

5.000.001>

18.000.000

16.000.000

140.000.000

Art. 2. - Ces crédits de paiement assurent la couverture
intégrale des autorisations de programme ouvertes au titre
du second plan. -

Art. 3. - Le Chef du service du Plan, le Trésorier-payeur
de la Mauritanie sont ehargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté.

...

Par arêté n° 25 M.P.D.H.D. du 26 janvier 196'0': '

Article premier. - Est autorisée la radiation de la clause
d'indisponibilité grevant le titre foncier 184 du cercle du
Trarza, propriété de M. Dedahi Ould Séni, le dit titre destiné
à faire l'objet d'un échange à intervenir entre le susnommé
et la Société anonyme des Etablissements Lacombe.

Art. 2. - La clause d'indisponibilité résultant de l'inter-
diction ci-dessus énoncé.e sera reportée sur le titre foncier
n° 85 du cercle de l'Adrar lors de sa mutation au nom de
M. Dedahi Ould Séni.

Art. 3. - Le Conservateur de la Propriété foncière est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

.....

Par décision n° 134 M.P.D.H.P. du 28 janvier 1960 :

Article premier. - M. Paulay Guy, administrateur en
chef de la F. O. M., directeur du Plan de la Mauritanie, est
délégué dans les fonctions d'ordonnateur des opérations
d'investissement financées par le Fonds d'Aide et de Coopé-
ration.

Cette délégation s'applique d'une façon générale et jusqu'à
décision contraire, à toutes les opérations financées par ]e
F. A. C. au profit de la Mauritanie.

Art. 2. - M. Paulay est habilité, en cette qualité, à signer:

1° Les pièces comptables afférentes à l'exécution des pro-
grammes dans le cadre des dispositions financières résultant
des conventions de financement signées entre la République
Française et la République Islamique de Mauritanie;

2° Les correspondances, de caractère technique ou finan-
cier, qui seraient suscitées par l'exécution des opérations
définies dans> les dites C(')ft",('?Lntions~financement ;

3° Les pièces périodiques, les comptes renuu"d'~".:!> '~;~'J..
et les rapports de réalisation prévus dans ces conventions.

Art. 3. - La signature de M. Paulay devra être déposéè
au Trésor. ' .-

Art. 4. - M. Danjou Benoît, attaché de la France d'Outre-
Mer adjoint au chef du service du Plan, est désigné comme
suppléant de l'ordonnafeur délégué en cas d'absence ou
d'empêchement de ce dernier, avec les mêmes attributions
que celles stipulées à l'article 2, et sous la responsabilité de
l'ordonnateur délégué.

Art. 5. - La signature de M. Danjou devra être déposée"
au Trésor.

Art. 6. - Le Ministre du Plan, des "Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme et le Trésorier-payeur de la Mauritanie sont
chargés, chacun. en ce qui les concerne, de l1exécution de la
présente décision. ...
Ministère de la Justice et de la Législation:

Par arrêté n° 2 M.J.L. du 6 janvier 1960 :

Article premier. - Le bénéfice de la libération condition-
nelle est accordée à la nommée Salama Mint Samba, née vers
1915, à Lambédia, subdivision d'Aïoun EL Atroùss',cercle
du Hodh occidental, de Ahmed Ould Samba et de M'Barka,
condamnée le 23 novembre 1957 par la Cour d'Assises du
Sénégal séant à Saint-Louis, d~tenue à la prison civile
d'Aïoun El Atrouss depuis le 22 janvier 1957 et libérable le
22 janvier 1962.

Art. 2. - Le commandant de cercle du Hodh occidental
est chargé de l'exécution du présent arrêté.

...

~
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SECTION III
DISCIPLINE

Art., 12. - Les stagiaires sont soumis àl'autor!té du
. . . ., - directeur du Centre, du surveillant génér.al et des momteur~.Le dIrecteur a POUVOII de notatIon de 1 ensemble du per- Il

'

d
.

t t r strictement les horaires de trava1sonnel du Centre ,s Olven respec e. .
. affichés dans leurs sectIons respectIves.

1

Art. 3. - Le directeur est assisté d'un économe chargé.de Art. 13. - Les stagiaires doivent prendre soin du matériel
la, c~mptabilité, et des appl:ov.isi.onneme,1!ts et d'un surveillante qui leur est confié. Ùs son~ r~sponsa~le~ pécuniairement dl
general, charge de la dIscIpl:ne et- de 1mternat. ~ l'outillage perdu ou déténore par neghgence.i'

Art. 4. - Les moniteurs du Centre sont placés sous l'auto-' Art. 14. - Aucune manifestation individuelle ou collective
ri té directe du directeur auquel ils doivent rendre compte dans l'enceinte du Centre, tant dans la partie réservée à 1:
périodiquement de l'avancement des progressions. ,formation que dans la partie réservée à l'hébergement, n'es

Les moniteurs préparent les prQgrammes de leurs stages' tolérée.

et les soumettent à l'approbation du qirecteur du Centre.; Les locaux réservés à ~'hébergemen.t?oiven~ être tenus el]
état constant de p~'oprete par les sta~laIre~ qUI les ,occ~p~n1j
Des notes de

'

serVIce du dIrecteur ddermIneron! 10rgamSa

,j

"

tion de"chaque dortoir et l'utilisation du réfectoue.

Les stag;aires sont tenll;s ,de respect~r les horaires a~pp]
cables à l'internat et précIses par note de serVIce du dlrec.

!
: 1 teur.

l'~[

'"

, Par décision n° 1.909 M.J.L.du 31 décembre 1959 :

Article premier. - M. Mohamed Ould Rhlil, commis d'ad-
ministration générale, est nommé secrétaire du tribunal
coutumier de la subdivision de Moudjeria pour compter du
1" juillet 1958 jusqu'au 31 décembre 1959.

'Art. 2. ~ Il percevra à ce Ütre une indemnité mensuelle
de 4.500 francs qui fera l'objet d'un mandat émis par l'or-
donnateur-délégué, payable à l'agence spéciale de Nouak-
chott. La dépense est imputable au budget local, exercice
1959, chapltre 11, article 2. ...
Ministère de la Fonction publique et du Travail :

N° 26 M.F.P.T.- ARRÊTÉportant réglementation du Centre
de Formation professionnelle rapide de Port-Etienne.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU TRAVAIL,

~.

Vu la Constitution de la République Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant règlement
organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu l'arrêté n° 60-012 du 13 janvier 1960 portant création du
Centre de Formation professionnelle de Port-Etienne et notam-
ment son article 3,

1

1 ~

ARRtTE :
Il: \'

~, xtticle premier. - Le présent arrêté ,détermine l'organi-
!iation, Je .foncHonnement, les èonditions de recrutement et

-la discipline du Centre de Form<ltioh profëssionnelle de
Port-Etienne. Il vaut règlement intérieur êiI ce qui concerne
ce dernier point.

SECTION PREMIERE

ORGANISATION ET FONCTIONNEMI'NT

~

Art. 2. - Le Centre est pIac!
sous l'autorité et le contrâl"
des Lois sociales.

Il a à sa tête un dire_cteur, qui est responsable du fonc~
tionneillent, de la gestion, .de la discipline gén~r:,lle du
Centre et aussi du déroulement des programmes de for-
mation.

dr délégation du Ministre,
l'Inspecteur du Travail et

Art. 5. - Les d~penses de fonction,nementdu Centre, tant
en personnel qu'en matériel, figurent au budget de la Répu-
blique. Le chef du Centre a la responsab;lité d'engager les
dépenses de matériel dans la limite des crédits notifiés et
après visa du commandant de cercle et de passer les com-
mandes d'achat ,de matériel, de matériaux et de vivres.

.

~-

Art. 6. ,- L'économe t!ent consta;mment à jour les livres'
de comptabiEté suivants:

- 1 livre journal;
- 1 cahier des dépenses engagées;
- 1 registre inventaire du matériel;

- 1 jo~rnal des entrées et sorties,
et devra se conformer strictement aux règles de la compta-
bilité matière édictée par les instructions du 24 décem-
bre 1927 rendue exécutoire par arrêté général du 25-4-1929.

Art. 7. - Les moniteurs doivent tenir un inventaire à
jour du matériel et des matériaux entreposés dans les locaux
de leur section.

Ils sont responsables de leur bonne conservation.

Art. 8. - Des logements sont mis à la disposition du
directeur, des moniteurs et de-leur famille dans la limite
des possibilités. Ces logements sont affectés aux moniteurs
par le directeur du Centre. Ils doivent être tenus e.n constant
état de propreté et ne subir aucune dégradation.

Les retenues qui ne sont effectuées que sur la solde des
moniteurs pour la fourniture de cet avantage en nature sont
les mêmes que celles appliquées aux fonctionnaires.

,Art. 9. - Les stagiaires sont hébergés au Centre et nourris
sous réserve d'une retenue journalière sur l'indemnité qui
leur est versée. Cette retenue est égale à deux fois l'indemnité
horaire.

SECTION II
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 'ET D'ADMISSION DES STAGIAIRES

Art. 10. - Les stagiaires du Centre de Formation profes-
sionnelle sont recrutés parmi les candidats âgés de 18 ans
au moins, sur une liste établie suivant les résultats des
examens psychotechniques et médicaux d'aptitude.

Art. 11. - Les stagiaires sont convoqués par lettre ~u
directeur précisant la date d'entrée en stage. Ils bénéficient
du transport gratuit du lieu de leur résidence au Centre.
Ils doivent accuser réception de la convocation el préciser
s'ils maintiennent leur candidature dans les quarante-huit
heures qui suivent la réception de leur convocation.
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Art. 15. - Les stagiaires qui quitteraient le Centre en
cours de stage, soit qu'ils le quittent de leur propre chef
sans motif valable, soit qu'ils soient licenc!és pour raison
de mauvaise conduite ou d'inapplication, pourront se voir
réclamer le montant des frais exposés pour leur formation
depuis la date de l'entrée en stage jusqu'au moment de lèur
départ.

Art. 16.- Les sanctions disciplinaire,s sont proposées
par les moniteurs et te surveillant général; au directeur qui
prend les décisions appropriées.

Art. 17. - Les manquements à la discipline seront sanc-
tionnés }:laI'les dispositions suivantes:

- l'observation;

- le blâme;

- le renvoi.
-,

L'observation est la sanction appliquée aux stagiaires à
la suite d'un manquement, à la discipline générale du Centre.
Trois observations entraîrient le blâme et deux blâmes
entraînent le renvoi.

Les deux premières sanction§ sont prononcées par le
directeur.

Le renvoi est prononcé pour toute faute lourde du sta-
giaire, tel que ~vol, acte d'indiscipline caractérisé, manifes-
tation à l'intérieur du Centre, insolence à l'égard du
personnel d'encadrement, voies de fait, etc., par décision du
Ministre, sur proposition ôu diredeur et après avis de la
commission de discipline.

Art. 18. - Il est institué une commission de discipline
composée de deux représentants des organisations profes-
sionnelles d'employeurs et de deux représentants des orga-
nisations professionnelles de travailleurs et présidée par le
Ministre chargé du Travail ou son représentant.

Cette commission de discipline se réunit sur convocatl'on
de son président pour décider de l'application des blâmes
et des renvois demandés par le directeur du Centre.

En ca.s de faute lourde constatée par le directeur du
Centre, le stagiaire est suspendu jusqu'à décision du
Ministre.

La commission de disc;pEne se prononce également sur
les remboursements prévus à l'article 15.

Les membres de la commission de discipline sont désignés
par le Ministre chargé dll Travail, sur proposition de la
commission consultative de la Formation professionnelle.

Art. 19. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué
partout .où besoin sera et publié au Journal officiel de la
Républillue Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 30 janvier 1960.

Le Ministre de la Fonction publique et du Travail.
Sid Ahmed. LEHBID.

...

Par arrêté n° 18 M.F.P.T.du 21 janvier 1960 :

Àrticle prem~er. - M. Guedes Jacques, adjoint à l'Ins-
pecteur du Travail et des Lois sociales de Mauritanie, est
chargé de la direct!on du Centre de Formation profession-
nelle' rapide de Port-Etienne.

~
,J

Art. 2. - En raison des fonctions sU.pplémentaires qui
lui sont ainsi imparties, M. Guedes percevra une indemnité
mensuelle de 15.000 francs (quinze mille francs) avec effet
du 1'" juillet 1959.

Art. 3~ - La.-dépense est imputable a1J. chapitre 43,
article 2 du budget de la République Islamiqu.e de Mauri-
tanie en ce qui concerne l'année 1959 et au chapitre 10:94
du budget de la République Islamique _>deMauritanie à partir
du 10r janvier 1960. ...

Par décision n° 1855 MoF.P.T.du 17 décembre 1959 :

Article premier. - Pour compter du 15 décembre 1959,
M. Guedes Jacques, adjoint à l'Inspecteur du Travail et des
Lois sociales, assistant technique en matière de mai.n-d'œu-
vre et de formation professionnelle, est affecté à Por1-
Etienne pour y~assUrer la mise en place du Centre de
Formation professionnelle rapide.

Cetté affectation prendra fin sur nouvelle décision.

Ar.t 2. - Les frais de transport par avion de Saint-Louis
à Port-Etienne de M. Guedes et de sa famille composée de
sa femme et de son enfant seront pris en charge sur le
chapitre 48-9 et res frais de transport de ses bagages sur
le chapitr~e 47-1 du budget de la République Islamique de
Mauritanie. ...

.--,-

Par décision n° 104-M.F.P.T.du 21 Ja:

Article premier. - La Société Française des TJ;avl!,~'
Publics est autorisée à assurer elle-même le service des
prestations afférentes aux soins et à l'indemnité journalière
en matière d'accident du travail et des maladies profession-
nelles tel que défini dans sa lettre n° 573 en date du
13 novembre 1'959 POUEcompter du 25 novembre 1959 pour
ses établissements situés en Mauritanie.

Art. 2. - Les soins seront donnés et l'indemnité versée
par l'entreprise dans les conditions pfévues au- décret
modifié du 24 février 1957 et aux textes pris pour son appli-
cation, l'entrepreneur étant substitué purement et simple-
ment à l'organisme assureur.'" "-

Ar!"..3. -:-- L'Inspecteur du Travail et des Lois sociales. le
D~cteur de la Santé publique sont chargés, chacun en ce

." qui les concerne, de l'exécution de la présente décision.
...

Ministère du Commerce, de l'(ndustrie et des Mines:

Par arrêté n° 13 M. C.LM.du 18 janvier 1960 :

Article premier. - M. Andrivot, entrepreneur de travaux
publics à Kaédi, est autorisé à extraire 65 m" de coquillages
et 100 m" de sable à Nouakchott.

Art. 2. - Le p_ermis d'extraction sera délivré au permis-
sionnaire par le commandant de cercle du Trarza. -

Art. 3. ---' Un carnet d'extraction étapli par l'intéressé
sera coté, paraphé et portera le numéro et la date du
xécépissé. Le pétitionnaire sera tenu de le présenter au
chef de la subdivision de Nouakchott dès le commenëement
de l'extraction, puis à tQute réquisition de l'agent vérift-

" cateur. --

",,"~ - --........
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EA fin d'extraction, ce carnet sera arrêté par lecomman-
dant de cercle et, envoyé au Ministère du Commérce, de
l'Jndustrie et des Mines (service des Mines) à Saint-Louis.

Art. 4. - Le pétitionnaire est tenu de prendre toutes
di&positions utiles en vue d'éviter les accidents pe~dant et
âprès l'e:xtraction, faute de quoi il y sera procédé d'office
et à ses frais par l'administration, sans préjudice des pour-
suites.

.Ârt. 5. - La constatation du cube extrait e$t faite par
un agent de l'administration, aux jours indiqués par le
pétitionnaire.

Art. 6. - I:..aprésente autorisation est accordée à titre
essentiellement précaire et révocable sans,indemnité et sans
que le pétitionnaire puisse se prévaloir de cette révocation
pour se soustraire à aucune des obligations q.uilui sont,
imposées par. la présente autorisation. l,

Art. 7. -"'- Les droits des tiers sont et demeurent expres-
sément réservés.

Art. 8. ~ Le présent agêté' sera timbré et enregistré aux
frais du pétitionnaire et notifié à la partie intéressée par
le's soihs du Chef du service des Domaines qui devra 'aviser
le commandant de cercle du Trarza de l'aceomplissement
de cette formalité.

Art. 9. ~ Le Chef du service des Mines, le commandant
de cercle du Trarza et le Chef' dn service des Domaines et
le Chef de la subdivision de Nouakchott sont.chargés, cha~
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent àrrêté.

~- .. ..,.' ----...-.-
S'~~

.MJmstère de l'Education, de la Jeunesse
et de J'Information:

Par décision n°, 20 M.E.J. LA.M.du 7 janvier-1960 :

, ~ticle pren;J.ier. - M. Zanle Ould Abdullah, él~ve de la
cinqûième du Collège d:enseignement d'Aïoun El Atrouss,
est frappé d'une exclusion définitive de tous établissements
d'enseignement de Mauritanie, pour indiscipline, avec
déc,béance de sa, bourse. '

....
,Par décision n° 59 ~.E.J. LA.M.du 14 janvier 1960

Article premleri;' - Les élèves ci-après désignés sont
frappés d'une exclusion définitive de tous - établissements
d'enseignement de Mauritan.ie, pour indiscipline, avec
déchéance, de leur bourse:

FadeJ Aboubakrine, de, la classe de 3" MI; ,

" DiaUo Mohamèd Takhyoulah, de la classe de 3" MI;

,Dia Bocal', de la classe de 3" 1\11 ;

Hasni Ould Didi, de la classe de 3" MI;

T~aoré Abba, de la cl'asse de 4° MI;

Mohamed Saleck Ould Ramdane, de la classe de 4" MI;./

Mohamed Lemine Ould Moulaye, de la classe de 4° M: 2 ;

A,bdallahi Ould Sidemou, de la classe de 5~MA;

Abderrahmane Ouid Brahim Khlil, de la classe de 5° M A- -
, Abdallahi Ould Babou, de la classe de 5° M 1; .

Makeyine Ould Teguidi, de la classe de 5° MI;

136

Nagi Ould Oudaa, de la classe de 5° M 2 ;

Sid Amal' Ould Sidina, de la classe de 5" M 2 ;

Mohamed Fall Ouid Lemrabott, de la classe de 6° A ;

Diop M~IiJ.adou M'Bare, de la classe de 6' A ;

Sid Ould Cheikh Sid, de la classe de 6° A ; ,

Thuriaf Charles, de la classe de 6" A ;

.Mohamed Mahmoud O. Abdel Maleck, de la classe de 6' A;

Bah Nagi OuId Kebd, de la classe de 6' 1\11 ;

...

Par décision n° 97 M.E.J.LA.M.du 20 janvier 1960 :

Article premier. - M. Ba Samba Bocal', titulaire du
B.E.P.C., est admis en classe de formation professionnelle

, pour compter de la date de sa prise de service (soit le
, 30 octobre 1959).

Art. 2. - Uintéres§é percevra le traitement afférent à
l'indice local 339 (élève instituteur adjoint en année de
formation professionnelle) fixé par l'arrêté n° 5003 du
21 mars 1959.

....

Ministère de la Santé publique
et des Affaires sociales:

Par décision n° 120 D.S.P. S.P. du 23 janvier 1960 :

Article premier. - Les candidats ci-dessous désignés,
qui ont subi avec succès les épreuves du concours prévu
par l'arrêté n° 10.019 D.S.P. S.P. du 28 avril 1959, sont nom-
més élèves-infirmiers et affectés à l'hôpital de Saint-Louis
pour y effectuer un stage de formation d1une durée d'un an.

NUMÉRO
D'ORDRE NOM ET PRENOMS CENTRE DE CONOURS

1.
2.,
3.
4.
5.
6.

7.
8.
9.

10.
11.

Mohameden Ould Rabani
Dia Demba Gùido ........
Ahmed Mohamed .........
Mohamed Fall, dit Doudou .
Camara Sally Adama ......
Mohamed Mahmoud O. Ab-

deI Kader """""""
Dem Ahmedine ..........
Sidi Moctar, dit Albert...
Boubane Yamar ..........
Mlle Fall Diakhou ........
Mohamed M'Barec R-O. Jid-

dou """"'.".."""

Tidjikdja
Rosso
Tidjikdja
Atar
Rosso
Tidjikdja

Rosso
Rosso
Kaédi
Aïoun
Néma

Art. 2. - Ils. seront mis en route en temps opportun par
les commandants de cercles intéressés et se présenteront le
lor janvier 1960 au médecin-chef de l'hôpital de Saint-Louis.

Art. 3.- Ils sont -classés à l'indice 245 (article 30 de
Carrêté 5.009 du 21 mars 1959 déterminant le statut parti-
culier du cadre de la Santé publique de la Maur'tanie.
Imputation: budget de la République Islamique de Mauri,.-
tanie, chapit[e 41, article 4.

...

~
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TEXTESPUBLIÉSA TITRE D'INFORMATION

RECTIFICATIF
AUX AcVISDIE t'OFFICE DES ChiANGES

publiés au « J. o. R. 1. M. )}n018 du 7 décembre 1959

AVIS N° 341, page 392, 8" ligne.
Au liieu.de : A publier sous renvoi (') ;
Lire, au début de la 9" ligne: (').

AVIS N° 342, page 394, après IV 2°.
A u lieu de : A publier sous renvoi (') ;
Lire, au début de la ligne suivante: (') Cette règle...
Au lieu de : A publieF, sous ren,yoi (2) ;
Lil'e, au début de la ligne suivante: (2) Par exception...

AVIS N° 3~4, page 396, Titre premier.
Section 1 - II - B - 1° .

Au lieu de : L'importaur peut...
Lire: L'importateur peut...

Page 398 - Titre II - III
Au lieu de : Paratriements...
Lire: Rapatriements...

Page 398 - Titre III - première ligne du texte
AIJ, lieu de : L'avis nt 240 (') de...
Lire: L'avis n° 24_0de...

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

MINISTtRE DU PLAN, DES DOMAINES, DE L'HABITAT
ET DU TOURISME

SERVICE DES DOMAINES

BUREAU DE SAINT-LoUIS
:;;;

A \lIS DE VENTE,

Il ser:;!.procédé, le Mardi 16' Février 1960, à: 10 heures, 11

à la Subdivision de l'Outillage Mécanique à Rosso, par le
Chef du Service des Domaines ou son. représentant, à la
vente aux enchères publiques des véhicules et du matériel
réformés ci-après: .

l"r lot: Power Wagon, immatriculé 14 - 2 A.
2° lot: Tracteur Mack, type NJU, 33 CV selette semi-

remorque, moteur essence, immatriculé- 356 - 2 A ;
3" lot: Tracteur, Renault, type 7023, moteur Hispano-

Hercules.
4" lot: Motor Grader, immatr~culé 437 - 2 A, Americàn-

Grader 8001 D,; moteur Mack-Cormick, type MID '0
Diesel.

5" lot: Matériel de soudure et divers comprenant: mailo-
détenteur oxygène, mano -détenteur acétylène,
chalumeau découpeur, poste de soudure AEM,
palan 500 kg., extincteurs HP 1.000 et 500.

Situation. - Les lots 1, 2, 3 et 5 à Rosso ~. O. M.), le
lot 4 à Nouakchûtt.

--- ...---

17 février 1960

Conditions de la vente. - Paiement comptant. 8 % en
sus pour tous frais. Les véhicules sont vendus sans garantie
et dans l'état où ils se trouvent. Enlèvement immédiat après
paiement.

Pour tous. renseignements, s'adresser au servic.e des
Domaines de la, M"auritanie à Saint-Louis (Tél. 574) ou à
la subdivision de l'Outillage mécanique à Rosso.

Le Chef du service des Domaines,
R. PEREZ.

P a ri i e non offi!c ie lie

,.. ARBORCES

BUREAU FISCAL ET' COMPTABLE JEAN CLA VEL
73. AVENUE GAMBETTA - DAKAR

Constructions deMétalliques Mauritanie

Il Société à responsabilité limitée au capital de 2.000.000 de fr. CFA
1; Siège social: N'OUAKCHOTT(Mauritanie)

Suivant acte sous seing privé en date à Dakar du 25 sep-
tembre 1959, enregistré à Saint~Louis le 7 octobre 1959 volume 1
folio 55, bordereau n° 737/457/1, il a été constitué' pour un~
durée de villgt anpées, à compter du 25 septembre 1959 une

l' société à responsabHîté limitée au capital de 2.000.000 de f~ancs
I!=C. F.. A., dénommée Cowrgçti.ons Métalliques de Mauritanie.

dont le siège a été fixé à Nou"â:Kël:i'!rhT-tM~'~.i\lIw'
Cette société a pour objet en tous pays et spécialement en

Mauritanie, en France, dans les territoires de la CommunaJ!~
ou encoI:e à l'étranger, toutes opérations commerciales, finan-~
cières et industrielles, mobilières et immobilières, et notamment
l'exécution !le. tous t1'avaux de constr1(lctions métalliques, menui-
series métalliques, bâtiments, travaux publics, entretien, etc.,
etc., pour son compte et celui de tiers..

Le capital, constitué p~r des apports en numéraire, est fixé
à 2.000.000 de francs C. F. A. et divisé en quatre cents parts de
5.000 franés chacune attribuées aux associés proportionnellement
à leur apport; - :<j,~

M. Segondi Robert, l'un des. associés, a< éfé désigné comme
gérant. .

Deu~ originaux de l'acte constitutif ont été déposés au greffe
du tribunal de comme.rce de Saint-Louis.

, Pour extrait et mention:
Le Gérant.

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE SAINT-LOUIS (Sénégal)

Suivant déclaration modificative en date du 1er février 1960,
déposée le même jour au greffe du Tribunal de Commerce de
Saint-Louis par M. Paul Leroy Bealieu, président du conseil
d'administration de la Société des Mines de Fer de Mauritanie
(MIFERMA), la Societa Finanzîaria Siderurgica « FINSIDER »,
société anonyme italienne au capital de lires itali<ennes
70.686.000.000, a été nommé administrateur de la Société des
Mines de Fer de Mauritanie (MIFERMA), en remplacement de
M. Capanna, démissionnaire. .

En conséquence, mention de cette modification a été portée
sous le n° 62 ,du registre analytique con-cernant la MIFERMA.

Saint-Louis, le 1er février 1960.
Le Greffier en Chef,

A. DIOP.

ST-l'.OUIS. IMPRIMERIE OFFiCIELLE DE LA RÉPUB!,!qUE DU SÉNÉGAL

Dépôt lég<ll 1386

- -. _D .-


